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NUMÉROS UTILES 
URGENCES
SAMU : 15
POMPIERS : 18 ou 05 56 03 53 05
GENDARMERIE : 17 ou 05 56 03 21 53
POLICE MUNICIPALE : 05 57 17 11 17
CENTRE ANTI POISON : 05 56 96 40 80

SERVICES
MAIRIE DE LACANAU : 05 56 03 83 03
MAIRIE ANNEXE LACANAU OCEAN
05 56 03 21 22 - www.mairie-lacanau.fr

LA POSTE LACANAU OCEAN : 3631  
ouverture : du lundi au vendredi : 
9H-12H30 et  14H-16H30 ;  
le samedi : 9H-12H

EDF : 0810 33 30 33  - www.edf.fr

EAU : SUEZ Eaux   
09 77 40 11 17 
www.toutsurmoneau.fr

ORDURES MENAGERES :  
05 56 53 27 43 ou 0800 505 508
Jour de collecte, et détails sur le site
www.smicotom.fr

DECHETTERIE : 05 57 70 51 27
du mardi au samedi,9H00 -12H00
et 13H30-17H20

MÉDIATHÈQUE :
LACANAU : 05 57 17 08 10
LACANAU OCÉAN ( salle l’Escoure) :
05 56 03 17 26

CULTE :
culte catholique  : 05 56 03 52 36
(Association paroissiale de Lacanau Océan)
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EDITO

Bonjour	à	toutes	et	à	tous,	

Plein	soleil	pour	cette	édition	:	saison	des	festivals,	des	compétitions	de	surf	et	saison	des	vacances.	Le	temps	
de	hisser	 les	voiles	ou	de	se	poser,	 sans	oublier	ceux	qui	 travaillent	et	qui	 font	vivre	notre	ville	au	rythme	
des	climats.	 Il	est	temps	pour	 l’Apllo	de	continuer	son	voyage	vers	de	nouvelles	aventures	au	coeur	de	vos	
préoccupations.	
Née	entre	deux	univers	 :	 la	Bretagne	et	 la	Provence,	 lorsque	 j’ai	découvert	 Lacanau-Océan,	 cela	a	été	une	
évidence	que	de	choisir	notre	station	comme	terre	d’adoption.

Après	un	passage	au	sein	du	conseil	d’administration,	je	viens	d’avoir	le	privilège	d’être	élue	présidente	de	l’Apllo.	
Une	candidature	longuement	réfléchie	et	une	réflexion	qui	m’était	nécessaire,	car	je	ne	peux	concevoir	un	engagement	quelqu’il	
soit	sans	le	respecter.	Être	bénévole,	c’est	donner	beaucoup	de	soi	et	faire	partie	intégrante	d’une	association,	c’est	vouloir	s’unir	à	
plusieurs	personnes	pour	une	même	cause,	pour	une	passion	commune.	
Je	 prends	 ici	 la	 succession	d’hommes	et	 de	 femmes	dévoués,	 enthousiastes,	 et	 remarquables.	Avoir	 de	 tels	 prédécesseurs	 est	
stimulant	et	pousse	au	dépassement	de	soi.	
Mais	il	ne	faut	pas	oublier	que	vous	êtes	la	raison	d’être	de	notre	association	océane	et	dynamique.

Vous	pouvez	être	certain(e)s	que	je	serai	attentive	à	vos		attentes	et	à	celles	de	tous	les	«	passionné(e)s	»	de	notre	ville	et	de	notre	
patrimoine	et	que	je	poursuivrai		les	missions	que	l’Apllo	a	engagées.
Merci	encore	à	Alain	Crombez,	d’avoir	présidé	l’Apllo	depuis	trois	ans	avec	énergie	et	ferveur.

A	très	bientôt	donc	pour	de	nouvelles	aventures	canaulaises	et	bienvenue	dans	notre	numéro	125	!
Marie-Thérèse FABRE

LEITARTIKEL DER NEUEN PRÄSIDENTIN

Hallo	zusammen,
Volle	Sonne	für	diese	Ausgabe:	Zeit	der	Festivals,	der	Surfmeisterschaften	und	Ferienzeit.	Zeit,	Segel	zu	setzen	oder	sich	auszuruhen,	ohne	die	zu	vergessen,	die	
arbeiten	und	unsere	Stadt	im	Rhythmus	des	Klimas		lebendig	werden	lassen.	Und	für	Apllo	ist	es	an	der	Zeit,	seine	Reise	zu	neuen	Abenteuern,	die	Ihnen	am	Herzen	
liegen,	fortzuführen.
ich	möchte	mich	kurz	vorstellen	:	Da	ich	zwischen	zwei	Welten	geboren	wurde,	der	Bretagne	und	der	Provence,	war	es	für	mich,	als	ich	Lacanau-Océan	entdeckte,	
ganz	klar,	unseren	Badeort	als	Heimat	zu	wählen.
Der	Charme	der	alten	Villen	am	Meer	und	die	Waterfront	waren	das	I-Tüpfelchen	auf	seinem	Zauber.
Frisch	pensioniert,	bin	ich	sehr	glücklich	darüber,	dem	Verein	meine	persönliche	Kompetenz	und	meine	Berufserfahrung	zur	Verfügung	stellen	zu	dürfen.
Nach	einer	Tätigkeit	im	Aufsichtsrat,	habe	ich	nun	die	Ehre,	zur	Präsidentin	von	APLLO	gewählt	worden	zu	sein.	Meine	Kandidatur	war	im	Vorfeld	wohl	überlegt,	und	
diese	Zeit	der	Reflexion	war	mir	wichtig,	denn	für	mich	ist	es	undenkbar	einen	Posten	anzunehmen,	ohne	dann	seinen	Verpflichtungen	nachzukommen.
Ehrenamtlich	tätig	zu	sein,	bedeutet	viel	von	sich	zu	geben,	integraler	Bestandteil	des	Vereins	zu	sein,	der	Wille,	sich	mit	anderen	für	eine	Sache	und	für	eine	ge-
meinsame	Passion	zusammenzutun.
Ich	bin	die	Nachfolgerin	von	engagierten,	enthusiastischen	und	bemerkenswerten	Männern	und	Frauen.	Solche	Vorgänger	zu	haben	ist	inspirierend	und	beflügelt	
dazu,	über	sich	selbst	hinauszuwachsen.
Man	darf	nicht	vergessen,	dass	ihr	die	Gründer	unseres	oceanischen	und	dynamischen	Vereins	seid.	Ihr	könnt	euch	darauf	verlassen,	dass	ich	Eure	Erwartungen,	
die	aller	Lacanauliebhaber	und	die	Anforderungen	unserer	Erbkultur	berücksichtigen	werde	und	dass	ich	die	Inhalte,	die	APLLO	initiiert	hat,	weiterführen	werde.
Nochmals	Dank	an	Alain	Crombez,	der	3Jahre	voll	Energie	und	Leidenschaft	Präsident	war.

Bis	ganz	bald	also,	auf	neue	regionale	Abenteuer	und	herzlich	willkommen	in	unserer	neuen	Ausgabe	125!

 Marie-Thérèse FABRE

THE	CHAIRMAN’S	EDITORIAL

Hello	everyone,
Sunshine	for	this	edition	:		Summer	festival	season,	surf	competitions	and	holidays.	It	is	time	to	hoist	the	sails	or	to	land,	not	to	mention	those	who	are	working	
and	keeping	our	city	alive	all	year	round.	Let	the	Apllo	fly	on	towards	new	adventures	at	the	heart	of	your	concerns.

Born	in	between	two	worlds	:	Brittany	and	Provence,	the	first	time	I	discovered	Lacanau-Ocean	it	seemed	quite	obvious	to	me	to	choose	our	resort	as	my	adoptive	
land.	The	charm		of	the	old	seaside	villas	and	the	seafront	have	put	the	finishing	touches	to	the	magic.	Recently	retired,	I	am	delighted	to	be	able	to	use	my	perso-
nal	skills	and	my	professional	experience	at	the	service	of	our	association.

After	a	stint	on	the	board	of	directors,	I	just	had	the	privilege	of	being	elected	Apllo	Chairman.	A	long	thoughtful	candidacy	and	thinking	that	was	necessary	to	me,	
because	I	cannot	imagine	a	commitment	whatever	it	is	without	respecting	it.	Volunteering	is	giving	a	great	deal	of	oneself.	Being	an	integral	part	of	an	association	
is	wanting	to	unite	together	in	a	common	cause,	by	a	collective	passion.	I	take	here	the	lead	from	devoted,	enthusiastic	and	awesome	women	and	men.	Having	
such	predecessors	is	stimulating	and	pushes	oneself	to	the	limits.

But	we	must	not	forget	that	you	are	the	«	raison	d’être	»	of	our	«	oceane	»	and	dynamic	association.
You	can	be	certain	that	I	shall	be	keeping	a	close	eye	to	your	expectations	and	those	of	all	the	"passionate"	of	our	city	and	heritage	while	continuing	the	Apllo	
missions	already	in	progress.
Thanks	again	to	Alain	Crombez,	for	having	chaired	the	Apllo	for	three	years	with	energy	and	fervor.

See	you	soon	for	new		«	canaulaises	»	adventures	and	a	big	welcome	in	our	Apllo	mag’	125	!
Marie-Thérèse FABRE

ÉdITO dE La pRÉSIdENTE
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A l'heure où vous lirez ces lignes, la saison en sera presque à sa moitié. A l'heure où je les rédige, elle commence 
à peine. Rythme habituel de notre station : l'avant-saison des travaux ; le début de saison qui voit les devantures 
ré-ouvrir en nombre ; puis la pleine saison, sa fièvre, son intensité.

Cependant, quittant la présidence de l'APLLO, je profite de mon dernier édito pour dire un grand merci à toutes 
celles et ceux qui, bénévolement, font vivre nombre d'associations ainsi qu'aux commerçants qui ouvrent toute 
l'année, sans oublier les artisans qui œuvrent en proximité. Ils répondent tous aux besoins des citoyens qui ont fait 
ce choix de vivre ici à temps plein (ou presque) et faire de cette station notre "village à l'année" où l'on se sent bien.

C'est donc un cercle vertueux qui permet de garder à portée de pieds une école, des médecins, des infirmières, une mairie annexe, le 
siège de l'office de tourisme communautaire, des activités associatives variées...

Cultivons cette dynamique : avec les autres administrateurs, nous avons choisi depuis trois ans de leur donner un coup de projecteur 
(commerçants, artisans, services, associations) dans les colonnes de chaque numéro de cette revue. 
Aussi, dans quelques mois, je vous invite à profiter de tout ce qu'ils proposent, en automne ou en hiver, loin de la fièvre estivale 
nécessaire à la renommée de notre station mais proche du cœur qui bat à l'Océan.

Alain CROMBEZ

Une partie des membres du conseil d'administration de notre association, sur l'emplacement du 45ème parallèle.

aU REVOIR.
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Pas	toujours	facile	de	cultiver	sur	le	sol	de	Lacanau-Océan…	Il	n’y	a	que	du	sable,	et	en	plus,	de	temps	en	temps,	à	chaque	tempête,	
un	nouvel	apport	de	salinité.
Pour	les	arbustes,	l’eleagnus	ebbengei	semble	être	le	plus	résistant	;	en	exemple,	la	plantation	sur	le	front	de	
mer,	en	assurant	plusieurs	tailles	au	cours	de	l’année.	Et,	dans	la	mesure	ou	ils	seront	protégés	des	vents	de	
l’océan,	nombreux	autres	arbustes	peuvent	avoir	une	croissance	normale	:	choisya,	arbousier,	pittosporum,	
fusain,	laurier,	mimosa	et	bien	d’autres	à	feuillage	persistant.

Il	est	utile	d’améliorer	la	terre	du	trou	de	plantation,	de	choisir	de	jeunes	sujets	qui	doivent	être	taillés,	tous	
les	20/30cm,	tout	au	cours	de	l’année,	à	mesure	de	leur	croissance	;	et	bien	sûr,	si	possible,	ne	pas	manquer	
d’arrosage	la	1ère	année.

Pour	toutes	les	cultures,	et	le	gazon,	la	terre	doit	être	améliorée	de	3kg	d’engrais	organique	pour	10	m2	;	mais	aussi,	et	surtout,	de	
compost.	C’est	pourquoi,	il	est	utile	d’avoir	un	composteur,	ou	réserver	un	emplacement	au	jardin	pour	y	déposer	les	déchets	de	
cuisine,	le	désherbage	(sans	graine	à	maturité)	et	le	petit	bois,	de	la	taille	des	arbustes	passés	au	broyeur.
Mais,	plus	facile	et	rapide,	utiliser	le	compost	bien	décomposé	de	la	déchetterie	locale	de	Naujac	sur	mer	(tel	:05.56.73.27.40).	
Quelques	pelletées,	mélangées	à	votre	compost,	amélioreront	sa	décomposition.
En	paillage	ou	entretien,	1	tonne	pour	200	m2,	soit	une	brouette	de	60l	=	30kg	environ	pour	6M2.
En	culture	ou	bêchage	:	1	tonne	pour	100m2,	soit	2	brouettes	de	60l	=	60kg	pour	6m2.
La	taille	à	20/30cm	des	rosiers	buissons	vigoureux,	à	10/15cm	des	rosiers	faibles,	de	façon	à	les	aider	à	se	reconstituer.	
Après	chaque	floraison,	couper	les	tiges	à	la	4ème	feuille	de	leur	départ.

En	avril,	effectuer	en	place	les	semis	de	soucis,	gaillarde,	Rudbeckia,	giroflée,	zinnia,	gazania,	ficoïde,	capucine.
Egalement	les	plantations	en	jardinières	de	:	surfinia,	géranium	lierre,	pétunia,	et	ne	manquez	pas	tous	les	15	jours	l’arrosage	à	
l’engrais	soluble	plantes	fleuries	jusqu’en	octobre.
Bien	protégés	et	bien	amendés	de	compost,	les	légumes	:	tomates,	piments,	salades,	radis	peuvent	avoir	une	végétation	convenable	
dans	le	sol	de	Lacanau-Océan.
Pour	lutter	contre	insectes	et	maladies,	pulvériser	tous	les	15	jours	le	soir,	du	savon	noir	liquide	à	l’huile	de	lin	à	10%,	soit	10cl	de	
savon	dilué	dans	1l	d’eau.

Bonne	lecture	à	tous

"Raymond	le	jardinier"

RAYMOND	LE	JARDINIER		-		LE	DIMANCHE	MATIN		SUR		FRANCE		BLEU		GIRONDE				100.1MHZ

CULTIVONS NOTRE jaRdIN
	Avec	les	beaux	jours,	ceux	qui	ont	quelques	arpents	de	terrain	autour	de	leur	maison	ont	
envie	de	les	embellir	ou	d’aider	simplement	les	espèces	autochtones	à	pousser.	
"	Raymond	le	jardinier	",	qui	intervient	chaque	dimanche	matin	sur	France	Bleu	Gironde,	
et	connait	bien	Lacanau-Océan,	nous	fait	le	plaisir	de	nous	donner	quelques	conseils
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LE VOLONTARIAT AU SDIS DE LA GIRONDE:
Une priorité dans le développement des ressources 

Avec près de 3100 sapeurs-pompiers volontaires pour 1800 sapeurs 
pompiers professionnels, le SDIS de la Gironde compte 63 % de sapeurs-
pompiers volontaires. Ressource indispensable, réseau de proximité 
et de solidarité de premier ordre, le volontariat connaît à l'échelon 
national des difficultés dans le recrutement comme dans la fidélisation.  
Le recrutement des sapeurs-pompiers volontaires se fait à l'échelon 
local à l'occasion des comités de recrutement organisés tout au long de 
l'année. Ces comités intègrent deux épreuves sportives et un entretien 
avec un jury.

Contrairement à l'image d'Epinal souvent portée par les médias, 
l'activité de sapeurs-pompiers volontaires ne nécessite pas de conditions 
physiques exceptionnelles. Accessible dès 18 ans et jusqu'à l'âge de 
55 ans, l'engagement est ouvert à tous et à toutes sans exigence de 
nationalité,  à condition de jouir de ses droits civiques.
Les barèmes sportifs de sélection sont adaptés au genre et à l'âge du 
candidat.  Ces comités sont ouverts à tous les candidats qui résident à 
proximité du centre de secours concerné, et qui,  au-delà des épreuves 
physiques répondent aux critères de motivation et  de disponibilité du 
centre de secours. En 2017, 33  comités de recrutement de sapeurs-
pompiers volontaires ont été organisés 460 candidats ont été reçus 
en entretien. Ces comités s'adressent aussi au service de Santé et de 
Secours Médical  (médecins, infirmiers, vétérinaires,...)

Concrètement l'engagement est pris pour une durée de 5 ans, avec la 
possibilité de le suspendre chaque fois que nécessaire.

La formation initiale du sapeurs-pompiers volontaires (23 jours) est 
réalisée en moyenne dans les 8 mois qui suivent l'engagement. Ces 
formations permettent aux sapeurs-pompiers volontaires de développer 
leurs compétences dans le domaine du secourisme, de l'incendie et des 
opérations diverses.  Les formations sont réalisées en plusieurs modules 
avec une offre de dates permettant aux sapeurs-pompiers volontaires 
de conjuguer vie professionnelle, vie familiale et engagement volontaire.

L'activité du sapeurs-pompiers volontaires est dépendante du temps 
disponible offert au SDIS. Elle prend principalement la forme de l'astreinte, 
période de disponibilité du sapeur-pompier volontaire susceptible d'être 
engagé à tout moment avec un délai de retour au centre de l'ordre de 10 
minutes maximum.

Pour favoriser la disponibilité des sapeurs-pompiers volontaires 
notamment dans le cadre des formations, le SDIS assure la promotion 
auprès des employeurs de conventions de mise à disponibilités pour 
formation  du sapeurs-pompiers volontaires.  La convention offre 10 
jours de travail au profit de la formation la première année, 5 jours par 
an les années suivantes.

Le centre de secours de Lacanau situé au bourg, compte 61 SP dont 22 
SPP. C'est un centre dont l'activité est marquée par sa saisonnalité, la 
majeure partie de ses interventions ayant lieu durant la période estivale. 
On y trouve aussi les spécialités feux de forêts et conduite d'embarcation, 
deux spécialités ouvertes aux SPV.

Enfin, l'engagement volontaire fait l’objet d'une charte, que vous pourrez 
trouver sur notre site internet www.apllo.fr.
Les Coordonnées du SDIS 33 :
22 boulevard Pierre 1er  33081 Bordeaux Cedex

Si vous êtes intéressé(e)s vous pouvez aussi vous renseigner  à 
l’Association des Jeunes Sapeurs Pompiers : 
Centre de secours 24 avenue du lac 33680 Lacanau tel 05 56 03 59 79 et 
sachez que le Centre de Secours de Lacanau recrute actuellement des 
Sapeurs Pompiers Volontaires (SPV). 
Les SPV reçoivent une formation durant laquelle ils perçoivent une 
indemnité. Cette formation leur permet d’intervenir sur le secours à la 
personne, le secours routier et les incendies. Au Centre de Secours de 
Lacanau une astreinte permet de s’adapter  leur disponibilité. 

LE	SDIS	ET	LES	FEUX	DE	FORÊT

Si l'image des sapeurs pompiers est intiment lié au feu, L'évolution des 
interventions ont amené ce métier à s'adapter aux missions avec près de 
80 % des interventions relatives aux secours à personnes.  
En Gironde, les personnels sont formés aux activités généralistes que 
sont le secours à personne, la lutte contre l'incendie et les opération 
diverses. D'autres formations dites de spécialités, complètent ce tronc 
commun . C'est le cas de  la spécialité feu de forêt.
C'est avant tout le présence du massif forestier,  sa densité, sa vulnérabilité 
et  son économie qui justifie la prise en compte du risque.

La lutte contre  les feux de forêts, considérés comme une spécialité, sont 
du ressort des SDIS. La Gironde est le département qui connaît le plus de 
départs de feu (plus de 500 en 2016 et 2017) avec une surface moyenne 
brûlée inférieure à l'hectare.

LA STRATÉGIE DE LUTTE 

La stratégie de lutte contre les incendies de forêt repose sur les principes 
suivants :
•	 un niveau de mobilisation des services de secours proportionnel  

au risque d’incendie ;
•	 un maillage du territoire permettant une surveillance des secteurs à 

risques et une réduction
•	 des délais d’intervention ;
•	 l’attaque la plus précoce possible des feux naissants.

Le	niveau	de	mobilisation
Le niveau de mobilisation des services de secours dépend de la définition 
quotidienne du niveau de risque d’incendie du département.

	Le	Mag’	de	cet	été	vous	propose	un	dossier	sur	le	Service	Départemental	d’Incendie	et	de	Secours	de	la	Gironde	(SDIS)	
et	sur	les	risques	d’incendie	et	la	simulation	numérique		de	la	propagation	(Météo	France).	
Ce	sera	aussi	l’occasion	de	découvrir	de	nouvelles	applications	très	utiles	pour		sauver	des	vies		autour	de	chez	vous		
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Le	 niveau	 de	 risque	 opérationnel est élaboré à partir des éléments 
suivants:

•	 le bulletin météorologique prévisionnel défini quotidiennement  
par  Météo France ;

•	 les indicateurs météorologiques du risque feux de forêt 
•	 l’appréciation locale de la situation opérationnelle lors des visites  

de secteurs journalières 
•	 l’analyse de l’activité opérationnelle des jours précédents

LE MAILLAGE DU TERRITOIRE

Le maillage du territoire répond aux objectifs suivants :
•	 contribuer à la surveillance des secteurs à risque,
•	 participer au système de détection des incendies ;
•	 réduire, grâce à une implantation judicieuse, le délai d’intervention 

sur les feux naissants.

LA PRÉVISION 

La protection de la forêt passe par le partenariat avec les Associations 
DFCI (Défense de la Forêt Contre l'Incendie). 

Les missions de la DFCI :
Aménager la forêt  par la réalisation de travaux et l’entretien des 
infrastructures : pistes, points d’eau, fossés, ponts. 
Informer afin de sensibiliser le grand public et les professionnels au 
risque feu de forêt et aux bons comportements à adopter. 
Innover par la conduite d’études et d’analyses contribuant à l’amélioration 
de la protection de la forêt, et par la production d’outils technologiques 
performants.

UN RÉSEAU DE SURVEILLANCE

La forêt girondine est essentiellement une forêt de rapport. Il s'agit d'une 
monoculture, celle du pin maritime, sur un terrain quasiment plat. Un 
réseau d'une vingtaine de tours de guet développé sur l'ensemble du 
département offre un surveillance active du massif. Dès que le risque est 
avéré, des guetteurs spécialement formés à la surveillance, arment les 
tours de guets. 

L'objectif est de détecter au plus tôt fumée et départ de feu. La 
localisation est rendue possible par la triangulation de 3 tours de guets. 
L'envoi précoce  de moyens précoce permet de faciliter la lutte contre le 
feu de forets.

DES MOYENS TERRESTRES IMPORTANTS 

Le SDIS compte en moyens de luttes :

- des CCF (camion 4x4 citerne de 3000 litres équipé d'une pompe)
Véhicule  de base de la lutte, le CCF est l'élément constitutif de l'unité 
feux de forêts (2 CCF et un 4x4). Le CCF se caractérise par ses capacités 
de franchissement et la possibilité de lutter contre le feu grâce au canon 
disposé en tourelle tout en progressant dans le massif. 

Parmi ces véhicules, on compte aussi des CCF de plus grande capacité, 
ainsi que des porteurs d'eau .

- des chenillettes pour les feux dans les terrains instables et marécageux
- des moyens de pompages pour alimenter les engins en eau
- des moyens de génie civil (bulldozer...)
- des moyens d'établissement de grandes longueurs ( tuyaux)

Pour le groupement nord ouest qui couvre le Médoc, il  y a près de 34 
moyens de lutte répartis sur les 16 centres de secours.

LES MOYENS AÉRIENS

Les moyens aériens sont constitués des avions bombardiers d’eau (ABE) 
de type Tracker, Canadair (CL415) et Dash 8,
utilisés pour :

• l’attaque de feux naissants depuis un Guet Aérien Armé (G.A.A.R.) ;
• l’attaque des feux établis.

Egalement, des hélicoptères légers de la Sécurité Civile, de la Gendarmerie 
Nationale ou loués annuellement par le SDIS de la Gironde, utilisés pour :
• la surveillance du massif forestier ;
• la reconnaissance aérienne du feu 
• le guidage des moyens terrestres en vue de leur engagement ;
• le marquage des objectifs pour les moyens aériens ;
• la reconnaissance aérienne après orage.

Tous nos remerciements au service communication du SDIS 33 pour ces informations

Marie-Thérèse	Fabre



8 APLLO mag’ N° 125

CHARTE NATIONALE DU SAPEUR-POMPIER VOLONTAIRE

• Préambule.

Les sapeurs-pompiers sont des acteurs indispensables dans la sécurité 
nationale à laquelle concourent la sécurité intérieure, la sécurité civile 
et la sécurité économique. Le sapeur-pompier joue un rôle essentiel 
dans la sécurité civile qui a pour objet la prévention des risques de toute 
nature, l'information et l'alerte des populations ainsi que la protection 
des personnes, des biens et de l'environnement contre les accidents, 
les sinistres et les catastrophes par la préparation et la mise en oeuvre 
de mesures et de moyens appropriés relevant de l'Etat, des collectivités 
territoriales et des autres personnes publiques ou privées.

La loi rappelle, à cet égard, que les missions de sécurité civile sont assurées 
principalement par les sapeurs-pompiers professionnels et volontaires 
des services d'incendie et de secours, qui assurent un maillage complet 
du territoire, propre à garantir l'efficacité des secours.

Principal acteur de la communauté des sapeurs-pompiers, le sapeur-
pompier volontaire prend librement l'engagement de se mettre au 
service de la société. Il exerce les mêmes activités que les sapeurs-
pompiers professionnels. Il contribue ainsi, directement, en fonction de 
sa disponibilité, aux missions de sécurité civile de toute nature confiées 
aux services d'incendie et de secours ou aux services de l'Etat qui en sont 
investis à titre permanent conformément aux dispositions créées par la 
loi n° 96-370 du 03 mai 1996 relative au développement du volontariat 
dans les corps de sapeurs-pompiers et à la loi n° 2004-811 du 13 août 
2004 de modernisation de la sécurité civile. Par là même, il est un acteur 
à part entière des services d'incendie et de secours, au même titre que 
les sapeurs-pompiers professionnels et les personnels administratifs, 
techniques et spécialisés qui agissent de manière coopérative et 
complémentaire avec lui.

L'activité de sapeur-pompier volontaire repose sur le volontariat et le 
bénévolat. Par son engagement, le sapeur-pompier prend part dans le 
cadre des principes de la Constitution de la République française à la 
construction d'une société fondée sur la solidarité et l'entraide.

La charte nationale du sapeur-pompier volontaire a pour objet de 
rappeler les valeurs du volontariat et de déterminer les droits et les 
devoirs du sapeur-pompier volontaire. Cette charte définit, par ailleurs, 
le rôle du réseau associatif des sapeurs-pompiers dans la promotion, la 
valorisation et la défense des intérêts des sapeurs-pompiers volontaires.

Lors de son premier engagement, cette charte est signée par le sapeur-
pompier volontaire.

Toute	personne,	qu'elle	soit	ou	non	en	activité	et	quelle	que	soit	son	
activité	professionnelle,	peut	devenir	sapeur-pompier	volontaire,	sous	
réserve	de	satisfaire	aux	conditions	d'engagement.

En tant que sapeur-pompier volontaire, je m'engage à servir avec 
honneur, humilité et dignité au sein du corps départemental des sapeurs-
pompiers de la Gironde et à avoir un comportement irréprochable 
lorsque je porte la tenue de sapeur-pompier.

En tant que sapeur-pompier volontaire, je veillerai à faire preuve d'une 
disponibilité adaptée aux exigences du service en préservant l'équilibre 
de ma vie professionnelle, familiale et sociale.

En tant que sapeur-pompier volontaire, je m'engage, par ailleurs, 
à acquérir et maintenir les compétences nécessaires et adaptées à 
l'accomplissement des missions qui pourraient m'être confiées.

En tant que sapeur-pompier volontaire, j'oeuvrerai collectivement avec 
courage et dévouement.

En tant que sapeur-pompier volontaire, je respecterai toutes les victimes 
dans leur diversité; je serai particulièrement attentionné face à leur 
détresse et j'agirai avec le même engagement, le même dévouement.

En tant que sapeur-pompier volontaire, je ferai preuve de discrétion et de 
réserve dans le cadre du service et en dehors du service. Je respecterai 
une parfaite neutralité pendant mon service et j'agirai toujours et partout 
avec la plus grande  honnêteté.

En tant que sapeur-pompier volontaire, je m'attacherai à l'extérieur 
de mon service à avoir un comportement respectueux de l'image des 
sapeurs-pompiers.

En tant que sapeur-pompier volontaire, je contribuerai à promouvoir 
cet engagement citoyen, notamment dans le but de favoriser le 
développement au sein des générations futures.

En tant que sapeur-pompier volontaire, je participerai aux cérémonies 
publiques et représenterai le service en tant que de besoin.

• Tout	sapeur-pompier	volontaire	est	rattaché	à	un	cadre	juridique	
spécifique	unique	:

Le sapeur-pompier volontaire exerce ses missions dans des conditions 
d'hygiène et de sécurité satisfaisantes.

Le sapeur-pompier volontaire a droit à des indemnités horaires, une 
protection et des prestations sociales ainsi qu'à une prestation de fin de 
service.

Le sapeur-pompier volontaire a droit à une formation initiale et continue 
afin qu'il acquière et maintienne à niveau ses compétences. Ces 
formations peuvent être valorisées tant dans le monde du travail que 
dans le secteur associatif.

Le sapeur-pompier volontaire a le droit de porter les tenues, insignes, 
fanions et drapeaux lors de cérémonies officielles et des activités du 
réseau associatif.

• Rôle	du	réseau	associatif	:

Le réseau associatif, fondé sur des structures locales, départementales, 
régionales et nationales, permet de favoriser et de resserrer les liens 
qui unissent la communauté des sapeurs-pompiers, des plus jeunes aux 
vétérans, en un réseau solidaire, source d'échanges et de partage.

Le réseau associatif contribue à promouvoir l'image des sapeurs-
pompiers volontaires dans la société.

Le réseau associatif veille également aux intérêts moraux et matériels 
des sapeurs-pompiers, au respect des valeurs dont les sapeurs-pompiers 
sont porteurs et, plus globalement, notamment par son action sociale, à 
assurer la défense de leurs intérêts, de leur image et de leurs droits tant 
auprès des populations, des pouvoirs publics et des employeurs qu'en 
justice.

Le sapeur-pompier volontaire contribue à faire vivre le réseau associatif.

DOSSIER
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Quelle	est	la	situation	actuelle	?	
Météo France effectue tous les jours une simulation au niveau du 
territoire afin d’établir des prévisions à J, J+1 et J+2 des risques d’éclosion 
(ou « départ » de feu de forêt). Cette simulation s’appuie sur un modèle 
d’origine canadien IFM crée dans les années 1980. 
Le rôle de la météo locale est d’adapter les résultats des conditions 
météorologiques (direction  et force du vent, précipitations, etc.) aux 
conditions locales liées à l’état de la végétation et à la sécheresse du 
sol (humus) et sous-sol (humus profond) afin d’en déduire le niveau de 
risque d’éclosion d’un incendie sur tous les massifs forestier français. 
Les remontées de terrain sont effectuées plusieurs fois par semaine par 
l’ONF et le SDIS1.  Cela consiste en particulier à mesurer visuellement 
le degré de sécheresse des végétaux et du sol. La Météo intègre ces 
données en plus de celles récupérées par les stations d’observation 
afin de modifier les paramètres ou conditions initiales du modèle pour 
la prochaine simulation. Il faut savoir que la végétation aérienne de 
nos contrées et en particulier les fougères qui meurent en hiver et ne 
récupère donc pas la pluie même abondante,  sont très sensibles aux 
variations journalières des conditions atmosphériques. Les risques 
d’incendies dans les sous-bois sont donc très importants de février à mai. 
En général les feux de printemps se cantonnent aux végétaux proches du 
sol et n’atteignent pas les cimes des arbres. L’exemple le plus récent est 
le feu de Cissac-Médoc du 20 avril 2017 qui a parcouru 1100 ha de sous 
bois en 24h. De par sa puissance, ce feu de printemps a, par endroit, 
atteint la cime des arbres du fait de la présence de conditions sèches 
particulières après 3 semaines sans précipitation. 

L’été en cas de « stress hydrique » (sécheresse intense), le risque de feu 
de forêt s’accroît et le potentiel d’énergie dégagé par les feux avec. En 
effet, toutes les states végétales peuvent être touchées par les incendies, 
du sol à la cime des arbres en passant par le sous bois. Un risque à ne 
pas négliger est la pénétration et la propagation du feu dans le sol par 
consommation de la tourbe. Ces feux peuvent être déclenchés par la 
foudre (15 % de l’origine des incendies) et courir dans le sol pendant 
plusieurs jours avant de se déclarer en surface à différents endroits. 

Les moyens mis en œuvre : en cas de risque élevé évalué par Météo 
France, la surveillance est constante par le COZ (Centres Opérationnels 
de Zone) et le SDIS. Ainsi un arrêté préfectoral peut être pris quelques 
heures après que les organismes concernés aient alerté les autorités 
d’un risque fort dans une zone donnée. Il faut savoir que l’intervention 
des Canadair basés à Salon de Provence et qui volent toujours en 
binôme, décidé par le Préfet coûte 15 000 euros de l’heure. Le cout des 
interventions est de 4 à 5 000 euros par hectare brulé. 

Où	en	est-on	de	la	simulation	en	temps	réel	de	la	propagation	
des	feux?
Dans le cadre du développement des services opérationnels dédiés aux 
risques naturels, l’ANR2  finance le programme « Fire Caster » (coupe-feu 
en anglais)  de simulation de la propagation des incendies et d’aide à la 
décision auquel collaborent deux laboratoires de l’Université de Corse, 
SPE3 , l’INRIA4 , le CERFACS5, le Laboratoire d’Aérologie de Toulouse, 
le CNRS (LISA) et le Centre de Recherche de Météo France. Le projet 
s’appuie sur les avancées technologiques majeures que sont le calcul 
haute performance, la modélisation des incendies et l’assimilation des 
données (big data analytics). L’enjeu consiste à simuler la probabilité 
de propagation du front de flamme d’un incendie en cours afin d’aider 
les services opérationnelles à répondre au mieux à la situation de crise, 
notamment en termes d’aide à la décision : évacuation de la population, 
intervention des canadairs, positionnement des équipes de pompiers au 
sol, techniques d’attaque du feu …
Fire Caster et son simulateur Forest Fire s’appuie sur une approche 

probabiliste basée sur l’analyse d’ensemble de données disponibles de 
feux de forets récupérées des USA, du Canada ou de France. Elle permet 
un diagnostic basé sur la taille et direction du feu plutôt que sur le 
potentiel d’allumage comme avec les outils existants.

La première simulation numérique a consisté à reproduire sur un super 
calculateur les sept premières heures de l’incendie qui ravagea 5500 ha 
en 2013 dans la région d’Aulène en Corse. Le temps de calcul fut de 18 
heures sur 900 processeurs et un maillage de 24 millions de points de 
grille pour modéliser l’environnement. Le simulateur prend en compte les 
flux non-stationnaires d’air pour déterminer la profondeur des incendies 
et leur puissance grâce à un couplage entre les données de Météo 
France pour apporter des précisions sur les phénomènes de convection, 
fumées et pollution résultante. Développé en licence libre (open source), 

le logiciel permet d’estimer l’impact et les  risques de chaque scenario 
d’intervention comme les panaches de fumées sur l’exposition des 
pompiers et des populations. Des cartes montrant les zones probables 
de passage du feu en prenant en compte le territoire (lac, agglomération, 
zone boisée, etc.) et les actions de lutte. En parallèle un modèle 
déterministe plus complet utilisera les prises de vues aériennes et les 
images infrarouges satellitaires diminuant ainsi les incertitudes sur les 
prévisions. Ces simulations seront couplées au modèle atmosphérique 
Méso-NH de Météo France qui prédira la pollution induite et la micro-
météorologie locale. Les simulations seront complétées par des indices 
économiques,humains et environnementaux. 
Il a été testé en grandeur nature pendant le feu de Ghisoni  (Haute Corse 
près d’Aleria) pendant l’été 2017. La Corse en est le territoire pilote. Les 
videos créées par le logiciel sont consultables sur le site YouTube Fire 
Caster : https://www.youtube.com/watch?v=m_Qr1GsFjm0

Propos	recueillis	par	Marie-Thérèse	Fabre	et	Didier	LARGE

COMMENT pROTÉgER NOS fORETS dES INCENdIES ?
Entretien	avec	Jeremy	Guerbette,	 
ingénieur	expert	de	Météo	France	,	membre	du	Comité	de	pilotage	constitué	de	European	Forset	Fire	Information	System	

Aujourd’hui	les	spécialistes	savent	prévoir	sur	les	temps	longs	(quelques	mois)	les	séismes	et	les	éruptions	volcaniques,	
et	sur	des	temps	courts	(quelques	heures	à	quelques	jours)	la	météo	locale.	Mais	savent-ils	anticiper	les	risques	de	
déclenchement	ou	éclosion	des	incendies	de	forets	et	au-delà	leur	propagation	dans	une	région	donnée	?	
Notre	région	d’Aquitaine	ayant	subit	dans	le	passé	récent	des	incendies	ayant	causés	des	ravages		importants,	il	nous	
a	semblé	utile	de	rencontrer	Jeremy	Guerbette,	ingénieur	expert	de	Météo	France	–	Mérignac,	impliqué	dans	une	
mission	de	service	public	pour	le	développement	des	services	opérationnels	dédiés	aux	risques	naturels.	Rappelons-
nous	de	l’incendie	de	d’août	1989	avec	la	destruction	de	2600	hectares	du	coté	du	Porge,	de	celui	de	juillet	2011	qui	ravagea	350	hectares	de	forêt	
et	de	marais	sur	Lacanau	menaçant	le	camping	de	Talaris,	et	enfin	d’aout	2012	avec	650	hectares	détruits.	
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La visualisation en très haute définition (résolution de 600m) permet 
de prendre des décisions en temps réel en toute connaissance de 
cause. Le simulateur permet également de comprendre à posteriori les 
changements de conditions météo et leur impact et estimer les surfaces 
qui auraient brulé sans l’intervention des pompiers. Les développements 
concernent l’analyse de la qualité de l’air avec les pollutions de particules 
qui peuvent provoquer des gros orages et donc des risques liés à la 
foudre. L’enjeu reste la connaissance de la végétation au sol et l’humidité 
des combustibles.
Une mission de service public a été déléguée à Météo France au 
niveau national afin de superviser le projet, d’évaluer les logiciels 
eu sein d’un comité de pilotage constitué de European Forset Fire 
Information System, des services incendies de Corse et du CNES.  
Jeremy Guerbette est membre de ce Comité.

Où	en	est-on	dans	le	Sud-Ouest	?
Aujourd’hui un logiciel libre de simulation  « Prometheus » (the Canadian 
Wildland Fire Growth Simulation Mode) disponible sur Internet est utilisé 
par les services incendies de notre région,  la saisie des paramètres des 
conditions atmosphériques étant gérée automatiquement par Météo 
France. Le pilote est le département des Landes pour lequel la « carte 
des combustibles » a été établie par un bénévole canadien. Celle de la 
Gironde n’est pas encore disponible mais devrait être réalisée avec l’aide 
de l’ONF. Des tests avancés de Prometheus seront effectués pendant l’été 
2018. A partir des données de simulation, les pompiers peuvent établir 
un plan de lutte opérationnel. L’idée est de boucler en relançant en temps 
réel (ou pseudo temps réel) une nouvelle simulation avec les éléments de 
lutte contre l’incendie comme l’arrosage de zones par les Canadair pour 
voir l’impact qu’aurait ces interventions sur le terrain avant d’engager 
les moyens. Par exemple on utilise aujourd’hui des retardants avec des 
résultats intéressants pour bloquer la propagation des incendies.

Les	conseils	aux	particuliers
En cas de feu l’arrosage préventif de son terrain n’est pas efficace car 
l’eau s’évapore avant qu’elle ne soit absorbée par le sol et la végétation. 
Les propriétaires de forêts doivent pratiquer l’écobuage.

1 SDIS Service Départemental d’Incendie et de Secours (les Pompiers spécialisés)  
Ets Public Local Autonome (EPLA) soumis à l’autorité du Préfet.
2 ANR Agence Nationale pour la Recherche
3 Sciences Pour l’Environnement
4 INRIA Institut National de Recherche en Informatique et en Automatique
5 CERFACS Centre Européen de Recherche et de Formation Avancée en Calcul Scientifique

  

Indices de danger feux de forêt utilisés à Météo France dans le Sud-Ouest
Météo France

ICL et 

MolinieFougère

Pin Maritime

Ajonc 
d'Europe

  Nom de 
la couche

Indice

Litière et
végétaux fins

Humus

Humus
profond

ICL

IH

IS

Durée de 
séchage 
(jours)

Capacité 
rétention 
eau (mm)

0,6

15

100

0,6

1,5

2,9

Pluie 
efficace 

(mm)

3

12

52

NEP
NEP Vert

ICLVPSO

ICL : Indice de Combustible Léger
Teneur en eau d'une couche de litière et végétaux 
fins (masse anhydre ~0,25 kg/m²)

IH : Indice d'Humus
Teneur en eau d'une couche de matières organiques 
en décomposition et peu compactes (masse anhydre 
~5 kg/m²)

IS : Indice de Sécheresse
Teneur en eau d'une couche profonde de matières 
organiques compactes (masse anhydre ~25 kg/m²)

ICD (kg/m²) : Indice de Combustible Disponible
Quantité totale de matières forestières disponibles 
au feu en progression

IPI (m/min) : Indice de Propagation Initial
Vitesse de propagation sans tenir compte des 
quantités variables de combustibles et pour un 
combustible standard. Utilisé dans le calcul de l'IFM

VPSO (m/h) : Vitesse de Propagation SO
Vitesse de propagation issue de la méthode PCI, 
sans tenir compte des quantités variables de 
combustibles et pour un combustible de type C4 (Pin 
Gris). Utilisé dans le calcul du NEP et du NEP Vert

Les indices                                                         Sensibilités des indices     Seuils critiques                Nature du danger

NEP : ≥ 1000
NEP Vert : ≥ 2000

Vitesse de propagation du feu pour 
un combustible de classe C4 (Pin 
Gris)

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre OctobreNovembre Décembre

NEP NEP Vert IFM

IFM

ICDIPI

ICL IH IS

IFM DANGER

0 → 3 FAIBLE

3 → 12 LEGER

12 → 35 MODERE

35 → 50 SEVERE

≥ 50 TRES SEVERE

ICL
VPSO 0 → 83 84 → 89 90 → 92 93 → 101

0 → 300 FAIBLE LEGER LEGER LEGER

300 → 600 LEGER LEGER MODERE MODERE

600 → 1000 LEGER MODERE MODERE MODERE

1000 → 1500 MODERE SEVERE SEVERE SEVERE

> 1500 SEVERE SEVERE SEVERE TRES SEVERE

ICL
VPSO 0 → 83 84 → 89 90 → 92 93 → 101

0 → 600 FAIBLE LEGER LEGER LEGER

600 → 1000 LEGER LEGER LEGER MODERE

1000 → 1500 LEGER LEGER MODERE MODERE

1500 → 3000 MODERE SEVERE SEVERE SEVERE

> 3000 SEVERE SEVERE SEVERE TRES SEVERE

NEP: Niveau d’Éclosion et de Propagation. 
En hiver et au printemps les sols sont saturés en eau 
et seules les parties aériennes de la végétation (ICL), 
alors en repos végétatif, constituent le combustible. 
Le NEP est caractérisé par une forte variabilité 
journalière. Des conditions anticycloniques et 
venteuses permettent d'atteindre un risque élevé 
d'incendie en peu de temps.

NEP Vert : à la fin du printemps, le sol commence à 
désaturer, la végétation repousse, les strates 
herbacées et arbustives deviennent plus vertes et 
plus humides. Elles sont plus difficile à brûler.

IFM : Indice Forêt Météo.
En été les sols sont secs et l'humus prend part à la 
combustion. L'IS caractérise alors le stress hydrique 
des arbres. Une longue période sans pluie est 
propice à un risque important de feux, d'autant plus 
si le vent est sensible.

IH et IS

≥ 17

≥ 150

≥ 500

≥ 100

≥ 89

≥ 93

Feu d'humus, difficulté 
d'extinction

Éclosion, inflammabilité, 
saute de feu

Feu d'humus profond, feu de cime, 
difficulté d'extinction

Disponibilité du combustible à la 
combustion, difficulté d'extinction, 
fort potentiel calorifique

Vitesse de propagation du feu 
pour un combustible canadien 
standard

NEP NEP Vert

IFM
Sud-Ouest

Les valeurs indiquées ci-dessous 
définissent les propriétés du sol et 
sont utilisées pour calculer les 
indices. Elles sont basées sur des 
mesures de terrains effectuées au 
Canada et adaptées au Sud-Ouest de 
la France. Les variations des indices 
peuvent évoluer rapidement d'un jour 
à l'autre en fonction des conditions 
météorologiques passées et prévues  
(pluie, température, vent et humidité).

Faible vitesse 
de propagation

Météo-France assure la fourniture d'indicateurs de dangers météorologiques feux de forêt de façon biquotidienne à destination de tous les SDIS. Cette mission, cruciale dans la zone Sud-Ouest (12 départements), représente en 
moyenne chaque année 1700 incendies de forêts touchant 1900 hectares. Le massif des Landes de Gascogne est particulièrement sensible aux risques de feux du fait de son emprise territoriale et de sa nature en monoculture de 

pins maritimes (environ 1,5 million d'hectares répartis sur 386 communes).

Principalement feux de surface rapide Feux puissants pénétrant rapidement dans le sol

Capacité de rétention en eau : quantité 
d'eau (mm) à partir de laquelle le sol est 
saturé.

Pluie efficace : quantité d'eau (mm) à partir 
de laquelle les valeurs des indices (ICL, IH 
et IS) sont significativement impactées.

Durée de séchage : temps nécessaire (en 
jours) pour que les indices retrouvent des 
valeurs proches de ceux rencontrés avant 
l'épisode de précipitation ayant saturé le sol 
en eau.
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pREMIERS SECOURS ET dÉfIbRILLaTEURS 
L'arrêt cardiaque tue 40 000 personnes par an en France. Les chances de survie ne sont que de 4%. La survie diminue de 10% par minute sans massage 
cardiaque alors que les secours arrivent en moyenne au bout de 13 minutes. Seule une action immédiate d'un citoyen permet de sauver des vies.

Les DAE (défibrillateurs automatisés externes) peuvent vous aider à sauver des vies. Avec le déploiement croissant des DAE en France, des solutions 
de géolocalisation des défibrillateurs sur téléphones et sur internet sont désormais disponibles afin de pouvoir trouver l’appareil le plus proche de 
vous. Géolocaliser un défibrillateur devient désormais facile et rapide : la procédure s’en trouve simplifiée : on branche l’appareil, on appuie sur le 
bouton, et on se laisse guider, puisqu’il parle ! Il signale même si les électrodes sont bien positionnées. L’appareil n’agit qu’en cas de besoin, s’il nest 
pas nécessaire il reste inactif. 

- «	Staying	Alive	»	est une application gratuite, qui associe cartographie de défibrillateurs et gestion des "Bons Samaritains".
La cartographie recense actuellement plus de 100.000 défibrillateurs  et permet de trouver rapidement les défibrillateurs proches en situation
d’urgence. Le "Bon Samaritain", permet à toute personne formée aux gestes de premiers secours d'aider à sauver une vie en étant alerté en cas
d'arrêt cardiaque à proximité. L’application permet de s’inscrire en quelques clics. Il suffit de fournir une photo d’un diplôme ou d’une attestation de
formation.
l’application signale aussi :

- les nouveaux défibrillateurs et vous pouvez signaler de nouveaux défibrillateurs même en l'absence de connexion réseau. Ils seront transmis au
serveur dès que vous serez de nouveau connecté.
- le rappel des gestes qui sauvent avec l’illustration de la chaîne de survie « Appelez, Massez, Défibrillez et attendez les secours »
- Un guide pratique sur l’utilisation d’un Défibrillateur Automatique Externe (DAE).
- Un mode « Urgence » qui vous aidera si vous êtes confronté à un arrêt cardiaque à réaliser les bons gestes dans le bon ordre.
www.stayingalive.org

Un exemple à Lacanau 4 DAES sont à votre disposition :
à Lacanau-Océan : Salle de L’Escoure, Place de l’Europe , dans le SAS de l’Office du tourisme Médoc Océan, Place de l’Europe , au Club la Forestière, 
route du Lion 
et à Lacanau Ville : à la Mairie Avenue de l’Europe

- «	 SAUV	 Life	 » est une application pour smartphone permettant aux citoyens volontaires à proximité d'aller aider une victime.
Labéllisée par les sociétés savantes de médecine d'urgence et par la Croix Rouge.
elle a pour but de :
- faire intervenir les citoyens sur demande des SAMU en cas d’arrêt cardiaque ou d’hémorragie grave.
L’un des points uniques de cette application est l’interaction entre les SAMU et les citoyens.
- vous permettre de contacter les SAMU rapidement, et de manière géolocalisée dans le cas où vous êtes témoins d'un arrêt cardiaque afin qu'ils
puissent faire intervenir les secours organisés mais aussi les autres citoyens à proximité.
www.sauv-life.fr

Nous reviendrons dans un prochain dossier sur toutes les formations de premiers secours à votre disposition en Gironde. 

DOSSIER

© Maxppp - Marc Ollivier
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URBANISME
POINT SUR LES RECOURS CONTRE LE PLU
D’après nos informations, treize recours gracieux avaient été 
déposés en Mairie contre le PLU de Lacanau depuis son vote par 
le conseil municipal en mai 2017. Entre autres, celui du collectif 
de la Dune de Narsot, et celui déposé par VLF en juillet 2017, avec 
pour raison principale  le déploiement important de l’urbanisation 
du bourg en direction du lac et les manquements à la loi littoral. 
Par ailleurs, M. le Maire s’était montré réservé sur l’idée défendue 
par le Président  de Vive la Forêt, Patrick Point, d’une fusion 
intercommunale des PLU à terme.  Les recours gracieux ayant 
tous été refusés par la Commune, les plaignants ont donc déposé 
des recours contentieux. En mai dernier le Tribunal administratif 
a rejeté notamment les recours VLF et « Narsot ».  
Les affaires sont en délibérés, avec résultat deux mois après les 
audiences du 3 Mai, donc en attente pour début juillet.
Bien entendu, nous vous informerons des suites dans le prochain 
numéro de notre bulletin.

LA	VILLA	DECONS	SERA-T-ELLE	ENFIN	DÉMOLIE	?	
Rappel : En 2016, un pavillon de chasse de 500 m2 a été construit 
en toute illégalité par M. Decons (décédé depuis), en pleine 
forêt, dans un espace protégé par la loi littoral, entrainant 
un déboisement lui aussi illégal . Le tribunal correctionnel de 
Bordeaux a condamné en première instance la société A&B 
Négoce, héritière de la propriété,  à une simple amende de 
150.000€ estimant « qu’une sanction de démolition était 
prématurée ». A priori le Tribunal administratif a refusé la 
demande de régularisation du permis de construire arguant une « 
reconstruction à l’identique». La mairie de Lacanau et le Parquet 
ont fait appel de cette décision. A priori le Tribunal administratif 
s’est prononcé contre sur la demande de régularisation du permis 
de construire arguant une «reconstruction à l’identique». 
Le 18 mai dernier, la Cour d’Appel de Bordeaux a confirmé le 
jugement du Tribunal correctionnel en exigeant la démolition 
dans les huit mois de la maison appartenant à la société familiale 
A&B Négoce reconnue coupable de défrichement illégal. Elle a 
donc exigé en plus le paiement de deux amendes de 12 000€ à la 
Commune et de 7 000€ à VLF, les parties civiles. 
Le 7 juin A&B Négoce annonce qu’elle décide de ne pas se 
pourvoir en Cassation.  
La maison devra donc être démolie dans les prochains mois.

LE CMS DU MOUTCHIC
La municipalité projette d’implanter un pôle médicosocial sur 
l’ancien site de 9ha en friche du CMS du Moutchic mais avec une 
maison du commandant désormais joliment rénovée. Le projet 
présenté en conseil municipal comprend un bâtiment de soins et 
de réadaptation et une résidence de services avec commerces et 
hébergements pour les accompagnants. Ce projet présenté dans 
l’OAP n°5 du PLU permettrait de créer entre 130 et 150 emplois. La 
Commune se propose de vendre les terrains à la Société Réalités 
pour 2,9 millions d’euros.
En conseil municipal, certains élus ont voté contre, en attendant 
l’avis des Domaines, tout en admettant la qualité du projet d’un 
point de vue architectural. Le projet devrait, selon M. le Maire, 
être présenté aux canaulais en 2018.

CONSTRUCTION ET RÉNOVATIONS DES VILLAS SUR LE 
BOULEVARD DE LA PLAGE 
Parfois, on a de bonnes surprises. C’est le cas avec la rénovation 
de la villa " Yora " sur le front de mer rue Albert Lagueyte. 
Cette très originale construction de 1909 était tapissée de briques 
sur les façades ouest, nord et sud. Voir ouvrage de René Magnon 
"Le charme des anciennes villas balnéaires de Lacanau" page 89. 

En effet, le propriétaire a décidé de remplacer le crépi par un très 
joli parement de briques comme à l’origine. 

Quid de la rénovation de la villa Margalex, dont le corps de 
bâtiment a été détruit entièrement, y compris la façade, alors que 

le permis stipulait qu’elle devait être conservée ? La villa était a 
priori dans la liste des maisons remarquables. Il semble que la 
maladresse soit à l’origine d’un coup de pelleteuse incontrôlé 
dans le mur. Le résultat final n’est pas si mal. Le Maire s’engage à 
examiner au cas par cas les projets de rénovation de ces maisons 
"remarquables". 

On construit toujours et encore sur le boulevard de la plage, à côté 
du Café Maritime. Le projet de 15 appartements et commerces 
en rez-de-chaussée, résulte d’un permis de construire déposé et 
accepté avant l’application du nouveau PLU en 2017. Espérons 
que les futurs acheteurs en "zone rouge" sont dument informés 
des risques de délocalisation future, prévue depuis plusieurs 
années dans le dossier "érosion littoral". 
Une autre maison est en complète rénovation rue Pierre Loti 
derrière la villa Margalex ce qui nous réjouit.

DOSSIERS DIVERS
Enfin	 nous	 sommes	 heureux	
de constater que, comme M. 
le Maire s’était engagé à le 
faire en 2017, la Commune 
a mis en demeure en janvier 
dernier le propriétaire du 10 
allée de la Baine (Résidence 
Océane ) de cesser les 
travaux de construction sur sa 
parcelle.  Depuis des années, ce propriétaire empile les parpaings 
sans permis, pour la construction supposée d’un garage qui se 
serait sans doute transformé en habitation à terme. 

LES AMÉNAGEMENTS DE LA PLAGE CENTRALE 
ET DES RUES ADJACENTES
Certains ne trouveront rien à redire concernant ces aménagements 
du haut de plage qui, cette année, voient l’extension de la 
Buvette Margalex, le déplacement de la cabane de massage, avec 
des prestations de bon niveau, bien intégrées dans le paysage. 
D’autres sont inquiets de l’extension de leur emprise sur la dune. 
Bien entendu ces équipements sont parfaitement démontables 
et donc légaux. 
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URBANISME

Que dire de la terrasse du restaurant avenue Jules Ferry qui 
occupe totalement les emplacements de parking (payant!) 
de la chaussée ? les tables et les chaises sont- ils des véhicules 
roulants ? Va t-on voir dans les rues  les terrasses des bars ou 
restaurants partir à la conquête sur la chaussée  goudronnée ? 
Est-ce une autre méthode pour limiter le stationnement des 
véhicules en centre-ville ?

Concernant l'avenue Marie Curie, " La requête de riverains auprès 
du Tribunal Administratif de Bordeaux  a été rejetée, un appel  à 
cette décision peut être déposée.
Il faut bien être conscient, sauf appel, que bientôt des constructions 
à forte densité de population et d'une hauteur possible de 2 
étages émergeront bientôt dans l'avenue Marie Curie, le caractère 
résidentiel va disparaître d'ici peu avec toutes ses conséquences.
Les riverains sont déterminés pour une forte  mobilisation lors du 
dépôt des permis d'aménager et de construire afin de mettre à 
mal définitivement le projet."

Notons que par ailleurs l’ONF veut éviter la prolifération des 
cabanes sur les dunes et en a fait raser plusieurs dernièrement. 
Mais la mobilisation de la population a permis de sauver celle 
emblématique de l’Alexandre au nord de Lacanau. L’ONF a 
accordé un sursis et attendant des propositions de la mairie pour 
trouver un compromis légal.

POINT DE VUE SUR LA DENSIFICATION
La densification des tissus urbains existants s’impose comme 
outil de lutte contre l’étalement urbain et comme moyen de 
préservation des terres agricoles et des espaces protégés. La 
suppression du coefficient d’occupation des sols (COS) et de la 
surface minimale dans les PLU pour construire sont les deux 
modifications majeures apportées par la loi Alur de mars 2014 
dans son volet urbanisme pour faciliter la densification du tissu  
urbain des communes françaises. 

L’abandon du COS permet donc, depuis lors, d’augmenter la 
surface habitable de nombreuses unités foncières en autorisant 
l’élévation des bâtiments et l’exigence d’une surface minimale de 
terrain pour construire. 
Chaque territoire est donc libre de définir sa politique et ses 
objectifs, ce qui aurait pu être plus développé dans le PLU de 
Lacanau. Mais dans le contexte canaulais, la plus forte densité de 
logements est souvent synonyme de promiscuité, de conflits de 
voisinage et de remise en cause d’espaces boisés, et, finalement, 
la cause d’une dégradation de leur qualité de vie acquise de 
longue date. L’autre conséquence est l’augmentation de la valeur 
foncière des terrains, déjà très élevée à Lacanau océan.
Tant qu’il s’agit de combler les dents creuses ou de reconquérir 
les friches urbaines, la population approuve la densification, mais 
lorsqu’il s’agit de densifier leur environnement en construisant 
plus haut ou plus serré, nos concitoyens se montrent généralement 
hostiles.
Par ailleurs, le décret Duflot de juillet 2013 limite les recours 
(malveillants) contre les permis de construire. Selon certaines 
sources, ce décret aura à terme des conséquences désastreuses, 
en particulier pour les lois paysage, montagne et littoral qui 
pourront être transgressées en toute légalité ou presque, et 
encouragera certains maires à passer outre les interdictions 
des Plans de Prévention aux Risques d’Inondations (PPRI). 

Espérons qu’il n’en sera rien à Lacanau-Océan. Ainsi, un recours 
ne sera recevable qu’à partir de la date d’affichage du permis 
de construire en mairie et que si la construction est de nature à 
affecter les conditions d’occupation des biens du requérant. 
A ce sujet, nous avons été sollicités par plusieurs résidents de 
Lacanau Océan se plaignant que des projets de construction 
mitoyenne ne respectent pas les marges de reculement imposées 
par les règlements de lotissement, toujours en vigueur, et 
pourraient entrainer des nuisances visuelles. Par exemple, la 
Société Immobilière de Lacanau et du Chemin de fer de Lacanau 
à l’Océan imposait dans son règlement de lotissement une marge 
de reculement de 4m minimum pour les immeubles à étage. 
Cela concerne par exemple un projet de constructions multiples 
au 20 rue Henri Seguin, en mitoyenneté avec d’autres maisons 
plus anciennes.

Par	Nathalie	Giré	et	Didier	Large
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NOS ACTIONS
par Pierre Barras

Le 7éme	forum	érosion	s'est	déroulé	le	16	juin	dernier	en	la	salle	l'Escoure.
En introduction à ce forum, Laurent Peyrondet, maire de Lacanau a rappelé les actions réalisées 
notamment depuis mars 2014, point de départ de la mise en œuvre des défenses. Il a également 
rappelé  la prise en compte du risque littoral par la zone UBL du PLU et mis en garde vis a vis de 
l'actuelle digue qui n'est pas, selon lui, apte à protéger Lacanau jusqu'en 2040. 

AVANCEMENT DES ÉTUDES
Monsieur Rihouey du bureau d'études CASAGEC a fait le rappel des investigations menées depuis 
2009 et présenté les nouveaux outils d'observation mis en œuvre tels que les levés topographiques 
tout au long de l'année, l'exploitation des photos aériennes ainsi que les suivis vidéo depuis le 
Kayoc et la maison de la glisse.
En parallèle avec ces suivis, un modèle numérique a été élaboré avec le logiciel XBEACH permettant 
de définir l'effet de l'érosion sur un profil de plage. Ce modèle a été décliné sur plusieurs profils 
au niveau de Lacanau  et il a été calé avec les tempêtes de l'hiver 2013 2014 et notamment 
les reculs du trait de côte avec les tempêtes majeures (Hercules, Petra, Ruth et Christine).  
Le modèle confirme les observations visuelles sur le processus d'érosion. 
La première tempête érode l'estran et la berne et les autres érodent la dune.
Le modèle a permis d'établir que la houle est d'autant plus défavorable que le niveau du sable est bas.  
Le schéma ci-contre est relatif au profil entre le Surf-Club et la plage Nord.

(Copyright document mairie de Lacanau diaporama-forum-du-littoral-2018)
L'objectif de ces études est d'améliorer les projections à moyen terme (2050) .

PROGRAMME DE GESTION DU LITTORAL DE L'OUEST AFRICAIN
Mr Desmaraud de la Banque Mondiale a présenté le programme mis en œuvre pour les côtes 
ouest de l'Afrique, là où l'érosion côtière présente une problématique majeure pour ces pays.
En effet les zones côtières génèrent 56 % du PIB et concentrent une partie importante de la 
population de ces pays, là où l'érosion côtière peut atteindre 40m par an. A titre d'exemple, 
il a présenté une vidéo montrant un puits sur une plage, puits se situant à 2km du rivage il y 
a 50 ans.
En cause outre le recul naturel, la mise en place d'infrastructures aggravant l'érosion comme 
les barrages sur les bassins versants empêchant le transit des sédiments et la mauvaise 
gestion des ressources naturelles (extraction de sable et déforestation).
Le réchauffement climatique par le relèvement du niveau de l'océan est un facteur aggravant.
Les aménagements décidés par un pays influant les pays voisins, il est donc nécessaire de 
réaliser la collaboration des différents systèmes nationaux, ce à quoi s'attache la Banque 
Mondiale par le programme WACA (West Africa Costal Area) en mettant à disposition de ces pays des moyens techniques et financiers.17 pays sont 
concernés de la Mauritanie au Gabon et le programme démarré en 2015 et 2018 verra le lancement des premiers projets, le projet de financement 
est de 210 million de $ avec une part prépondérante de la Banque Mondiale pour 190 millions de $.  La Banque Mondiale estime à 2 milliards de $ 
les investissements nécessaires pour améliorer la résilience côtière.

AVANCEMENT DE LA MISE EN OEUVRE DE LA STRATEGIE LOCALE CANAULAISE
Après une rapide introduction de l'adjoint chargé du littoral (Mr Cazenave) la présentation de la stratégie a été réalisée par madame Geneau de la 
mairie de Lacanau. Cette stratégie comprend:
•	 La préparation à une situation de crise, système d'alerte et repère d'érosion.
•	 La politique de protection du front de mer à l'horizon 2050.
•	 La réhabilitation et la remise au normes de l'ouvrage dont le profil à l'étude est repris ci-dessous,

-	L'élaboration	d'un	plan	de	gestion	des	sédiments,
-	Le	diagnostic	stabilité	des	bâtiments	derrière	l'ouvrage,

•	 La	prise	en	compte	du	risque	dans	l'aménagement.
•	 La	 veille	 sur	 les	 questions	 juridiques,	 les	 outils	 de	

relocalisation	et	les	retours	d'expérience.
•	 La	 poursuite	 de	 l'accompagnement	 de	 l'ONF	 sur	 la	

gestion	dunaire.

(Copyright document mairie de Lacanau diaporama-forum-du-littoral-2018)

7ème FORUM DU LITTORAL
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NOS ACTIONS
INTERVENTION DE Mr GILLES BEUF
Monsieur Gilles Beuf se définit comme un écologue non écologiste 
agissant pour le développement durable au sein de la société et en 
connexion avec le climatologue Hervé Le Treut très en pointe au niveau 
du réchauffement climatique.
Son constat est que : «Ce qui est embêtant c'est que le climat qui a 
toujours changé change maintenant trop vite». 
Pour lui, il n'y a pas d'aménagement durable sans la science et ce qui 
est réalisé à Lacanau est emblématique car étant le laboratoire du local 
vers le global. Les scientifiques apportent aux politiques les éléments 
permettant leur prise de décision.
Il défend l'idée que, afin que les décisions qui risquent d'être douloureuses 
soient acceptées, il faut que les élus puissent être soutenus par leur 
population.

TABLE RONDE
Monsieur Sabarot, Maire de Carcans intervenant au nom de la CDC, 
rejoint Mr Beuf car pour lui aussi Lacanau doit faire école au niveau 
national. 
Il souligne l'importance des financements par les fonds Européens et le 
FEDER.
L'adjoint au maire de Biscarosse fait état des expériences menées et 
de l'état actuel des réflexions qui privilégient les méthodes douces de 
protection tout en envisageant une relocalisation, cette relocalisation 
n'ayant pas l'importance de celle de Lacanau.

Cette table ronde s'est achevée par l'intervention du Député de la 
circonscription Mr Simian.
Il a fait état de la proposition de la loi évolution du logement de 
l’aménagement et du numérique (ELAN), loi par laquelle l'indemnisation 
des propriétaires impactés par le recul du trait de côte sera possible. 
Pour lui la solidarité nationale doit s'appliquer.
Sa position est de privilégier la défense du littoral et éviter la relocalisation 
(«ne pas tomber sur une relocalisation utopique et assurer une bonne 
protection pour une ou deux générations»)

Extrait du plan n° 1 du lotissement de la Société immobilière de Lacanau et du chemin de fer de Lacanau à l’océan établi en 1903 - archives Aplo et archives municipales - (don de Monsieur Lambert à l’Aplo).  
Le document original se trouve actuellement à la Villa Plaisance -Mairie annexe de Lacanau-Océan.

«  On peut voir clairement sur le plan ci-dessous que le problème du recul était déjà présent dans les esprits de l’époque et que dans le projet de  
l’aménagement de Lacanau-Océan une digue de protection avait été envisagée."
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dE La haUTE TENSION bIENTôT SOUS NOS pIEdS? 	Suite	de	l'article	publié	dans	le	n°	124	(par	Pierre	Barras)
L'APLLO	suit	ce	dossier	et	participe	aux	différentes	réunions
fUSEaU dE MOINdRE IMpaCT
	 Dans	le	cadre	de	la	concertation	relative	au	projet	d'interconnexion	électrique	entre	la	France	et	l'Espagne	une	réunion	
de	présentation	et	d'avancement	du	projet	a	eu	lieu	à	Sainte	Hélène	le	28	juin	dernier	pour	la	partie	Ouest	du	Médoc.	
	 Le	fuseau	de	moindre	impact	(FMI	voir	n°	124)	issu	des	études	précédentes	a	été	approuvé	d'une	part	par	le	préfet	de	la	
gironde	le	5	avril	dernier	et	d'autre	part	le	30	mai	par	le	ministère	de	la	transition	écologique	et	solidaire.	
	 Ce	fuseau	(plan	ci-dessous	issu	du	journal	n°4	du	projet)	se	situe	en	bord	sud-ouest	de	la	commune	de	Lacanau	sur	envi-
ron	6	km	au	niveau	de	la	route	de	l'Esquirot.

La pOURSUITE dU pROjET ET La CONCERTaTION 
Cette		double	approbation	a	permis	le	démarrage	de	l'étude	d'impact	dès	le	mois	de	juin	afin	de	définir	définir	le	tracé		à	l'inté-
rieur	du	FMI.
Les	études	ont	pour	vocation	d’éviter	au	maximum	les	impacts,	de	réduire	ceux	qui	n’auraient	pu	être	évités	et,	en	dernière	
extrémité,	de	compenser	les	impacts	résiduels	(processus	ERC),	Elles	comprennent	en	particulier:
•	 Les	études	techniques	en	particulier	pour	les	«points	durs»	comme	le	franchissement	du	canal	des	étangs.
•	 Les	études	architecturales	et	paysagères,	l'inventaire	de	la	faune	et	de	la	flore	.	
•	 Le	planning	prévisionnel	général	de	l'opération	ci-dessous,	défini	au	4ème	trimestre	2017	est	à	ce	jour	respecté.	

Ce	fuseau	de	moindre	impact	correspond	à	la	bande	de	terrain	réduite	(de	quelques		dizaines	à	quelques	centaines	de	mètres),	
retenue	à	l'issue	de	la	concertation,	comme	celle	permettant	d’éviter	au	mieux	les	zones	de	sensibilités	environnementales	au	
sens	large	(milieux	physique,	naturel,	humain,	paysage,	patrimoine…).

La	prochaine	réunion	d'avancement	aura	lieu	en	fin	d'année.	L'APLLO	y	sera	présente.
	 Pour	plus	d'information,	l'ensemble	de	la	concertation	fait	l'objet	du	site
	 https://www.inelfe.eu/fr/projets/golfe-de-gascogne
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Le samedi 12 mai, à l'initiative du président de l'association des riverains du lac de Lacanau (ARLL) s'est tenue une réunion de travail avec l'ancien 
président de l'APLLO. Il s'agissait de faire un point des dossiers communs en cours, à quelques jours de la tenue de l'assemblée générale de l'ARLL 

(lundi de Pentecôte). De nombreux sujets ont été évoqués dont le futur règlement local de publicité 
(s'agissant du projet contesté de création d'une zone agglomérée à Pitrot) ou l'état des chaussée des 
voies menant vers Le Porge depuis l'ouest du lac. Une attention particulière a été portée sur les dossiers 
liés au plan local d'urbanisme : les divers recours intentés ; le projet d'aménagement sur le terrain de 
l'ancien centre médico-scolaire du Moutchic ou encore l'avenir de la "maison du Commandant".
Dans le cadre de son aide aux autres associations, l'APLLO s'est engagée à faire relais de la campagne 
d'arrachage des jussies (algues invasives) en juin, via ses media Facebook et newsletter. 
Enfin, ces échanges ont permis de partager des informations en provenance d'une autre association 
partenaire : Vive la Forêt (VLF), laquelle venait de nous gratifier de quelques études intéressant tant 
l'APLLO que l'ARLL.
Le partenariat entre associations canaulaises poursuit son petit bonhomme de chemin :  
et c'est tant mieux !

Alain CROMBEZ

Vous nous retrouverez cet été sur votre 
marché	à	Lacanau-Océan 

Une occasion d’échanger, d’adhérer,  
de renouveler votre adhésion 

Une occasion pour nous de vous retrouver

C’est	l’été	et	le	retour	des	«	Happy	Hours	»	de	l’Apllo 
Le moment idéal pour se rencontrer... 

Le premier rendez-vous de la saison a eu lieu le 20 juillet au Rainbow Café sur la dune Plage des 
Ecureuils, Suivez-nous sur Instagram et facebook pour connaitre les autres dates

L’APLLO	A	DÉPASSÉ	LE	CADRE	COMMUNAL	

- dans « Le Monde » publié le 6 mars 2018

- dans le journal de 20h de  TF1, interview diffusé le 12 avril 2018

- le 13 avril 2018 sur BFM TV

- dans le 19/20 de France 3 du 16 avril 2018

L’APLLO	A	TISSÉ	DES	LIENS	AVEC	DES	ASSOCIATIONS	AMIES

L’APLLO	ASSISTE	AUX	CONSEILS	DE	LA	COMMUNAUTÉ	DE	
COMMUNES	(CDC)	MÉDOC	ATLANTIQUE

Cette présence est aujourd’hui aussi importante que celle aux 
conseils municipaux compte tenu de l’évolution des compétences 
des CDC, évolution inscrite dans les dernières lois organiques. Les 
points les plus importants traités en séance sont communiqués aux 
adhérents pour exemple  le vote du montant de la taxe GEMAPI cet 
hiver, sur l’Apllo mag’, facebook ou à travers nos newsletters.

NOS ACTIONS
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Des	fougères,	un	sous-bois	;	le	soleil	se	lève	et	découpe	la	végétation	dense	en	rayons	de	lumière.	Le	sentier	serpente,	monte,	
puis	redescend,	laissant	apparaître	des	racines	noueuses,	dans	les	creux	desquelles	des	lézards	à	l'affut	montrent	leurs	têtes.	 
Seuls	quelques	craquements	viennent	troubler	le	silence	de	ce	début	de	journée.	

En	progressant	sur	ce	sentier,	soudain,	à	travers	une	trouée	de	la	végétation,	apparaît	une	grande	étendue	d'eau,	prolongée	par	
une	prairie	similaire	à	celle	que	l'on	observe	parfois	avec	les	savanes	africaines.	Sur	un	arbre,	planté	au	milieu	du	lac,	un	rapace	
surveille	les	alentours.	En	observant	attentivement	le	paysage,	le	visiteur	découvre	peu	à	peu	tous	les	animaux	qui	peuplent	ce	
lieu	magique	et	protégé	du	Médoc.	Nous	sommes	à	la	réserve	de	Cousseau

La Police des réserves

Les agents sur une réserve naturelle sont commissionnés au 
titre de protection de la nature. Ce sont des agents chargés de 
mission de police judiciaire. 

C'est pour cette raison qu'ils portent l'écusson bleu-blanc-
rouge et le marquage police

« Souvent les visiteurs ne s'attendent pas à être verbalisés, 
mais nous avons l'autorité pour le faire, précise Yann Toutain. 
Cela étant, l'action pédagogique est le plus souvent utilisée sur 
le terrain, mais en dernier recours, ou en cas de récidive, une 
verbalisation est effectuée. »

"Nous ne serons pas seuls dans la réserve, précise M. Yann Toutain, le responsable de la réserve qui nous 
accueille. Dès le matin, quand il fait beau, les locaux viennent souvent pour éviter la foule du week-end.  
Vous pouvez par vous-même visiter cette réserve en faisant un petit parcours, mais vous ne pourrez rentrer dans les zones 
interdites au public, qu’accompagné par un agent de la réserve. Sur les parties publiques, nous dénombrons 30 000 visiteurs 
annuellement, alors que les visites guidées sont réservées à quelques dizaines de visiteurs seulement ».

« Certains endroits sont en effet laissés en tranquillité afin que la faune et la flore puissent s'y développer.  
Une réserve naturelle, c'est aussi un laboratoire à ciel ouvert où l'on va de temps en temps intervenir.  
Nous suivons les espèces, nous faisons des comptages ou des expérimentations sur la cohabitation d’espèces végétales 
différentes. Par exemple, nous favorisons le mélange feuillus/résineux, pour recréer des bois mixtes qui sont très intéressants 
en termes de biodiversité. On retrouve ici tous les vestiges des paysages des Landes de Gascogne ; c’est donc pour cette 
raison qu’à cet endroit une Réserve a été créée. »

Il se cache… le trouvez-vous ?

Etymologie

Les mots "Cousso" ou "Cousseau" gascons dérivent de "cos" qui signifie un monticule.

par Xavier Soinard
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UNE gESTION ÉCOLOgIqUE
« La Réserve a été créée le 20 août 1976, sachant que la première loi Française 
traitant de la protection de la nature date du 10 juillet 1976. Les Réserves 
sont créées par décret de l’Etat, mais ce n’est pas l’Etat qui en assure le 
fonctionnement. L’Etat élabore une convention de gestion, et le fonctionnement 
est confié, soit à un organisme émanant d’un des Ministères, comme par 
exemple l’Office National des Forêts ou, dans les trois quarts des cas, à des 
associations de protection de la nature. 

Pour Cousseau, c’est un regroupement d’associations de protection de la nature 
qui s’est vu confié cette gestion : la fédération SEPANSO, Société pour l’Etude, la 
Protection et l’Aménagement de la Nature dans le Sud-Ouest. Cette fédération 
gère aussi la Réserve des Marais de Bruges et du Banc d’Arguin.

Gérer le site, c’est assurer trois fonctions principales, la	protection,	la	gestion	
du	 site	 et	 la	 sensibilisation	du	public. Chaque année, un Comité de gestion 
représentant l’Etat demande des comptes à l’organisme chargé de la gestion. Ceci 
s’effectue en prenant en compte le plan de gestion écrit par le gestionnaire. Ce 
document de plus de 500 pages décrit en détail tout ce qui sera fait dans la Réserve.  
C’est le document cadre qui sert de référence à toutes les actions menées dans 
le courant de l’année.

Dans une Réserve, il y a des règles pour le gestionnaire mais aussi pour les 
visiteurs.

Sur Cousseau, six personnes sont employées à temps plein, pour une 
fréquentation de dix mille visiteurs en juillet et août dont six mille accueillis. 
Les gardes de la Réserve sont aidés l’été par cinq bénévoles. Pour la plupart 
ce sont des étudiants en masters et licences qui cherchent une expérience 
professionnelle de terrain.

La SEpaNSO paR ELLE-MêME
Créée en 1975, la SEPANSO Gironde est une association de défense de l’environnement, à but non lucratif, et indépendante de toute organisation 
politique ou religieuse.

Elle est agréée par les pouvoirs publics au titre de la protection de l’environnement, et fait partie de la fédération SEPANSO Aquitaine, elle-même 
affiliée à la confédération France Nature Environnement Nouvelle-Aquitaine et à France Nature Environnement.

Ses revendications sont construites et portées par des militants bénévoles, aux compétences complémentaires, dont l’action est motivée par le seul 
intérêt général.

Naturalistes, environnementalistes, juristes, généralistes ou spécialistes, « simples » amoureux de la nature, tous oeuvrent à un même objectif : faire 
évoluer notre société vers un modèle qui permette de satisfaire les besoins humains tout en protégeant ce patrimoine commun et vital qu’est notre 
environnement.

Rôle d’alerte : La SEPANSO intervient sur tous les sujets nécessitant une action d’urgence : pollutions, sauvegarde d’espèces ou de sites menacés...

Elle veille et contribue à l’application des lois et règlements, n’hésitant pas à saisir la justice lorsque le droit de l’environnement est bafoué.

Participation et concertation : Interlocuteur officiel et reconnu des pouvoirs publics, la SEPANSO siège dans de nombreuses commissions de 
concertation, où elle fait entendre la voix de la protection de l’environnement.

Force de proposition : Parce qu’elle ne se satisfait pas de la simple opposition, la SEPANSO intervient autant que possible en amont de l’élaboration 
des politiques publiques et des projets locaux, en privilégiant le dialogue avec les différentes composantes de la société.

Information et sensibilisation du public : Soucieuse d’apporter à chacun les moyens d’appréhender les enjeux environnementaux, la SEPANSO Gironde 
diffuse à ses adhérents son bulletin de liaison trimestriel Le Poulpe, et participe à la rédaction de la revue Sud-Ouest Nature. Ses interventions dans 
les médias, conférences et débats publics ou les sorties et chantiers nature qu’elle organise sur le terrain contribuent également à apporter au plus 
grand nombre les connaissances indispensables à la protection de ces enjeux.

La SEPANSO Gironde (Société pour l’Etude et l’Aménagement de la Nature dans le Sud-Ouest) est la section départementale de la fédération SEPANSO 
Aquitaine. L’Association des Riverains du Lac de Lacanau (ARLL) et l’Association Vive La Forêt sont adhérents de la SEPANSO.

Pour aller plus loin

SEPANSO Gironde 1 rue de Tauzia 33800 BORDEAUX sepanso.gironde@wanadoo.fr Téléphone : 05 56 91 33 65

Pour aider la Réserve, il faut faire des dons à la SEPANSO, et bientôt une nouvelle offre en bénévolat sera disponible. Cela permettra de travailler 
aussi sur des dossiers environnementaux à l’échelle de la région Aquitaine. Il y également les chantiers natures, qui sont gratuits, comme par exemple 
récemment, l’arrachage de jeunes pousses de pin dans les dépressions humides. Cela permet d’éviter la colonisation des résineux dans ces zones. Ce 
sont des actions très conviviales qui permettent de participer à la gestion de la Réserve naturelle.

C’est la Fédération SEPANSO qui nous représente dans les salons touristiques ou les forums d’association. Médoc Atlantique a une convention de 
partenariat, nous fait connaître auprès du public et gère les inscriptions aux visites et la billetterie. »
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ASSOCIATIONS

Le	 samedi	 28	 avril	 2018	à	 15	heures	 s’est	 tenue,	 à	 la	 salle	de	
l’Ardilouse	 à	 Lacanau	 Océan,	 prêtée	 gracieusement	 par	 la	
municipalité,	l’assemblée	générale	de	l’APCMH.	
50	adhérents	nous	ont	fait	l'honneur	de	se	déplacer,	malgré	une	
pluie	battante....
L'ordre	du	jour	serré	a	été	tenu...
1	–	Présentation	individuelle	des	membres	du	bureau	:
FONDEVILLE	Yannick,	président
LOPES	Yannick,	vice-président-secrétaire
DEBRIE	Muriel,	trésorière
FONDEVILLE	Brigitte,	trésorière	adjointe.

2	–	Mots	du	président	et	présentation	du	bilan	:
-	 présentation	de	 la	nouvelle	 équipe	du	 camping	 –	Martial	 et	
Martine	(présents)
-	énumération	de	toutes	 les	améliorations	 (électricité,	accueil,	
loisirs,	peinture,	rénovation…)
-	bilan	financier	positif	de	l’association	
-	 rayonnement	 du	 camping	 (internet,	 facebook,	 instagram,	
flyers,	tee-shirt	etc.)
-	 partenariat	 avec	 les	 différentes	 associations	 (APLLO,	 Vive	 la	
forêt,	les	fille	de	l’O	etc..)
-	rédaction	d’un	article	sur	la	revue	de	l’Apllo,
-	gestion	des	camping	cars	(accès	sanitaires,	laverie,	snack)
-	 libération	 de	 4	 emplacements	 «	 toile	 de	 tente	 »	 pour	 la	
vélodyssée,
-	 remplacements	 de	 certains	mobile	 home	 par	 des	 structures	
plus	récentes,	interdiction	de	certaines	caravanes	des	MNS	sur	
site	(coût	pour	détruire	un	mobile	home	:	1000	euros,	caravane	
:	250	euros)
 
3	–	Présentation	des	travaux	futurs,	rappel	des	consignes	par	le	
gérant	:

-	 circulation	 des	 véhicules,	 la	 sécurité	 au	 sein	 du	 camping	
(changement	de	code),
-	ouverture	de	la	piscine	vers	le	15	juin	(rallongement	des	plages	
horaires	d’ouverture,
- les clés des sanitaires détenues par le snack depuis le 27/04/18
-	 travaux	en	vue	de	maintenir	 les	 trois	étoiles	 (société	ATOUT	
France)
-	 aires	 de	 loisirs	 (	 équipement	 pique-nique,	 beach	 volley,	
aménagement	des	jeux	pour	enfants,
-	 création	d’un	parking	 supplémentaire	 (40	places)	derrière	 le	
bâtiment	communal,
-	clôture	de	la	zone	de	loisir,
-	réfection	de	la	piscine,	travaux	d’assainissement,	des	sanitaires,	
de	l’éclairage	public,
-	élagage	des	pins	(6	et	3	seront	abattus,	actuellement	marqués),

4	–	Renouvellement	du	bureau	:
L’ensemble	du	bureau	actuel	a	présenté	sa	démission.
Se sont présentés :
-	LEMBEYE	Geoffrey,
- LOUALICHE Rachida
-	SOUVILLE	Philippe,

Cette	assemblée	s'est	cloturée	par	le	traditionnel	pot	de	l'amitié	
auquel	 monsieur	 le	 Maire,	 son	 premier	 adjoint	 et	 quelques	
conseillers	municipaux,	nous	ont	fait	l'honneur	de	participer.	La	
photo	de	 famille	 associative	 confirme	 le	 bon	état	 d'esprit	 qui	
règne	aux	jardins	du	littoral.

Merci	à	vous	toutes	et	tous	ainsi	qu'à	l'équipe	de	l'Apllo.....

aSSOCIaTION dES pROpRIETaIRES 
dE ChaLET ET MObILE hOME dU CaMpINg jaRdINS dU LITTORaL

LACANAU - VILLE
05 56 03 50 81
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LE ChaT SUR LE TOIT

365

Il	est	bientôt	13	heures,	et	me	voilà	à	table	sous	la	fraîcheur	ombragée	de	la	terrasse	de	ce	restaurant,	rue	des	Frères	Estrade,	en	
retrait	de	l'agitation	du	front	de	mer.	
Anne,	 la	 propriétaire	 des	 lieux,	 vous	 reçoit	 	 accompagnée	 de	 Sam,	 son	 inséparable	 associée	 et	 partenaire	 de	 promenade	 
(Sam,	8	ans,	chienne	de	pure	race	croisée	de	hasard,	et	pleine	d'amour	pour	sa	maîtresse,	et	gardienne	avisée	!).
On	est	au	Chat	sur	le	Toit,	un	petit	établissement	où	Anne	officie	seule	en	cuisine	et	en	salle.	
Une	jolie	terrasse	avec	sa	treille	de	vigne	et	la	fraîcheur	de	son	ombrage,	pour	cette	saison,	et	une	salle	où	la	cheminée	en	hiver	vous	
réchauffe	le	corps,	les	livres	sur	les	étagères,	l'esprit,	et	les	plats	….	hé	bien	l'ensemble.	

Il	 me	 semble	 que	 avant	 votre	 arrivée,	 il	 y	 avait	 une	 maison	 
«	Tou	en	lon	»	?	
Anne	V.	:	Elle s’appelle encore comme cela ! C’est une vieille dame 
de plus de 100 ans ; lorsque Maman l’a achetée il y a 12 ans, 
elle a transformé ce qui était alors une maison de vacances en 
maison à vivre à l’année. J’y ai séjourné en famille de nombreuses 
fois en tant que vacancière. Puis j’ai décidé en 2015 d’ouvrir un 
restaurant dans les pièces et le jardin sur le devant de la maison, 
qui porte bien son nom : elle est effectivement  « Tout en Long » ! 

L'établissement	se	nomme	«	Le	chat	sur	le	toit	»		curieux?
Anne	V.	sourit	 :	C’est une question que me posent souvent mes 
clients, ils cherchent le chat. Nous venions en vacances, mon mari 
et moi, avec nos 2 chats. Ils se déplaçaient très souvent le long du 
faîte du toit, où ils pouvaient pratiquer leur deuxième sport favori 
: observer (le premier étant la sieste comme chacun sait). 
C’est en cherchant un nom pour le futur restaurant que je me suis 
rappelée cette image.

Mais	venons	en	à	vous,	votre	parcours	jusqu'à	Lacanau	océan
Anne	V	.	:	Originaire de Bordeaux, j’ai fini mes études en Lorraine. 
A priori rien ne me prédestinait à l’ouverture d’un restaurant 
puisque j’ai suivi un cursus scientifique et technique en biologie 
de l’environnement puis en management Qualité Sécurité  
Environnement. Néanmoins dans la famille on est des amoureux 
de la bonne chère, mes grand-mères étaient de vrais cordons 
bleus et mes grands pères étaient pêcheur pour l’un et vigneron 
pour l’autre, c’est dire !
En 2014 je décide de changer radicalement de vie et j’obtiens 
en candidat libre mon CAP pâtisserie, après une année 
passée à travailler en alternance dans 2 pâtisseries de renom 
à Nancy.  Quelques travaux et investissements plus tard, le 
restaurant ouvre ses portes (hiver 2015). Un peu timides au début, 
puis plus nombreux, j’ai maintenant une clientèle d’habitués 
qui apprécient la quiétude de l’endroit, et ma cuisine aussi 
apparemment car ils reviennent!

En	retrait	de	l'agitation	océane,	un	bien	pour	le	client,	un	regret	
pour	la	restauratrice?
Anne	V.	 :	Pas de regret, bien au contraire! C’est devenu l’atout 
majeur du lieu, comme un endroit un peu caché que l’on découvre, 
j’aime assez cela. En plus comme c’est petit, j’ai vite rempli ma 
salle, et cela me va très bien pour le moment.  

Sur	votre	carte,	vous	avez	fait	le	choix	de	proposer	des	produits	
locaux,	 issus	 de	 circuits	 courts,	 de	 fournisseurs	 de	 proximité,	
votre	volonté	?
Anne	V.	:		C’est vrai que je commence à avoir quelques excellentes 
références locales, mais pas assez à mon goût, je prospecte encore 
et j’espère progresser dans ce domaine. C’est important pour moi 
: tout est fait maison (même le vinaigre !), il est donc important de 
bien connaître les produits donc les producteurs. 
Je travaille aussi beaucoup de produits bio (lait, œufs, farine, 
sucre) ou fermiers/label rouge, la qualité avant tout! 

Sam	est	maintenant	couchée	à	mes	pieds.
Et	 tranquillement,	 après	m'être	 désaltéré	 d'une	bière	 brassée	
localement,	je	vais	déguster	les	fruits	du	Bassin	….
En espérant vous avoir donné l'envie de venir découvrir cet 
établissement	calme,	paisible,	où	il	 fait	tellement	bon	vivre	et	
se	restaurer.	
On	demanderait	 presque	à	 	Anne	de	nous	 installer	un	hamac	
pour	envisager	une	sieste	salvatrice	à	l'issue	du	repas	!!!

Merci	le	Chat	!

P.S	:	ce	fût	de	loin	le	plus	facile	des	articles	à	réaliser	!

Propos	recueillis	par	Didier	Souberbielle
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AUTOUR DE L’OCEAN

ll	est	remarquable	à	plusieurs	titres.	L’église	Saint-Vincent	l’est	pour	son	histoire	due	à	son	ancienneté	et	à	son	architecture,	par	
ses	ornements	internes	inscrits	ou	classés,	même	si	elle	n’est	pas,	pour	l’instant,	un	édifice	classé	aux	Monuments	Historiques.	
**L’église	Notre	Dame	des	flots	à	Lacanau	Océan,	si	de	l’avis	de	certains,	n’offre	pas	une	architecture	remarquable,	elle	l’est	par	
son	histoire	et	ses	vitraux,	qui	eux	le	sont.	La	chapelle	Saint-François	d’Assise	l’est	par	l’histoire	de	sa	création,	même	si	elle	n’est	
pas	très	ancienne,	par		la		rusticité	de	son	architecture	sur	des	dunes	boisées	océaniques	du	lac	et	par	son	saint	patron.	L’oratoire	
Notre	Dame	du	Moutchic	l’est	par	l’histoire	du	lieu	où	il	est	encore	implanté	qui	fut	pendant	près	de	soixante-dix-	ans,	de	1917	à	
1985,	“le	cœur,	le	poumon,	l’âme	et	une	ressource	économique”,	dans	un	site	aujourd’hui	inscrit	d’un	territoire	de	la	commune.	
 
Que	vous	soyez	croyant	ou	non,	je	vous	invite	à	vous	rendre	à	l’église	Saint-Vincent	pour	une	visite	de	jour	et/ou	de	nuit	de	ce	
monument	entièrement	rénové	et	qui	a	bénéficié	d’une	démarche	particulière	pour	créer	“un	certain	partage”,	l’ouvrage	ci-des-
sous,	entre	une	municipalité,	une	association,	des	citoyens	et	votre	serviteur.	Cet	“art	du	partage”	que	nous	demande	de	mettre	
en	valeur	les	Journées	Européennes	du	Patrimoine,	les	15	et	16	septembre	prochains.		

À LaCaNaU UN paTRIMOINE aRChITECTURaL RELIgIEUx REMaRqUabLE*

Une	 contribution	 à	 l’histoire	 de	 cette	 église	
“l’ancienne	 église	 des	 Marais”	 reconstruite,	
au	 centre	 du	 village	 de	 La	 Canau.	 Les	 travaux	
auraient	 été	 terminés	 en	 1767.	 Il	 y	 a	 donc	 250	
ans.	 Un	 anniversaire	 dignement	 commémoré	 à	
l’été	2017.		

Cet	ouvrage	raconte	:		
•	 La	 superbe	 rénovation	 de	 l’architecture	
extérieure	 de	 l’église,	 les	 restaurations	 de	 ses	
ornements,	 la	 création	 de	 sa	 mise	 en	 lumière	
interne	et	externe,	entreprises	par	la	municipalité	
en	2016/2017.

•	L’exposition	réalisée	par	la	Mémoire	Canaulaise,	
salle	 l’Escoure	en	août	2017,	 retraçant	 l’histoire	
de	cet	édifice	au	cours	de	trois	siècles,	que	nous	
connaissons	aujourd’hui.

•	La	cérémonie	du	20	août	2017,	présidée	par	son	
Éminence	 le	 Cardinal	 Archevêque	 de	 Bordeaux,	
Monseigneur	Jean-Pierre	Ricard.

*Vous	avez	dit	:	Remarquable.	Le	débat	lors	de	la	dernière	Assemblée	Générale	de	l’	Apllo	m’incite	à	apporter	quelques	précisions	à	ce	sujet.	Ce	terme	peut	qua-
lifier	toutes	sortes	de	patrimoines	bâtis	ou	non,	dont	il	a	été	jugé	qu’ils	sont	à	“protéger	et	à	sauvegarder”.	Mais	il	ne	comporte	aucune	notion	juridique.	Ce	sont	
celles	qu’édictent	l’État,	ou	les	administrations	locales,	départementales	ou	régionales	qui	s’appliquent	en	la	matière	aux	propriétaires	et	dont	certaines	peuvent	
faire	l’objet	de	négociations	avec	elles,	s’ils	le	jugent	utile.	Cf.	Loi	n°	2016-925	du	7	juillet	2016.	-	**	Retrouver	Notre	Dame	des	flots	et	ses	vitraux	in	:	Lacanau	
Océan	a	cent	ans.	Ville	de	Lacanau	2006	et	in	:	Vivre	à	Lacanau-Océan	de	l’Apllo,	n°	73	pp.10/11	–	La	Chapelle	Saint-François	d’Assise	prochainement	dans	un	livre	
en	préparation	:	Les	Joyaux	de	la	nature	du	lac	de	Lacanau.	Le	lac	de	Lacanau.	De	la	Pointe	du	Bernos	à	Carreyre,	aux	Éditions	Lacanau	en	2019	–	L’oratoire	Notre	
Dame	du	Moutchic	in	:	Le	Moutchic	à	Lacanau	au	XXe	siècle.	Un	singulier	site	touristique	aux	Éditions	Lacanau,	2016.	René	Magnon			
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Selon le projet, le bassin sera situé à l’entrée de Lacanau-Ville*, sur un 
site de 17 hectares et sur une emprise de 2 hectares 30, 1000 vagues à 
l'heure, surface du bassin 150m x 150m, de 0,50m à 1,80m de profondeur, 
pour tout public et toutes activités « planche » (surf, bodyboard) 
mais aussi sauvetage côtier. Il y aura autour de ce bassin restauration, 
hébergement, bref un ensemble complet dévoué à la vague. Calendrier 
prévisionnel 2020/2021.

« Cette activité ne vient pas en opposition avec l'océan, mais plutôt en 
complémentarité », selon l'équipe.

Lors des échanges avec les Canaulais présents (une quarantaine en cette 
soirée de football et de forte chaleur), les sentiments envers ce projet 
furent souvent « très mitigés » : pourquoi sortir le projet maintenant, 
quid l'hiver, intérêt pour les Canaulais, zéro compensation, mais l'eau 
sera prise où….... 

La municipalité semble prendre en considération pour ce projet, les liens 
« forts » avec Bordeaux métropole, l'axe de la D1215/D6 et la possibilité 
d'offrir à long terme des activités diversifiantes aux futurs bordelais ou 
acquéreurs de biens de l'agglomération bordelaise. 

Ce n'est qu'un avant-projet, et comme le maire l'a confirmé, le dossier est 
toujours en étude entre les avocats de la mairie et le cabinet Poulmaire 
partenaire de ce dossier. Le modèle choisi est le wavegarden : www.
wavegarden.com 

*La parcelle fut l’objet de l’OAP n°8 « garriga Est » dans le projet de PLU ; 
derrière le cimetière de Lacanau ville.

Qu’est-ce	que	ce	Wavegarden		?

Un concept qui transforme n’importe quel endroit en une destination 
de surf, garantissant des vagues parfaites et un environnement de plage 
exotique. La pièce maîtresse propose des vagues parfaites conçues et 
adaptées aux surfeurs de tout niveau et âge. Les concepteurs de cette 
start-up espagnole se sont inspirés  des meilleures destinations  de surf 
dans le monde pour créer un environnement naturel, décontracté et un 
endroit où amis et familles peuvent pratiquer le surf ensemble. Mais 

pas seulement, il peut aussi incorporer de nombreuses autres activités 
de loisirs, améliorant l’expérience globale et garantissant un taux 
d’occupation élevé 365 jours par an.  

Déjà construits : le tout premier, Wavegarden S.L.U à Gipuozkoa  au Pays 
Basque Espagnol, NLand Surfpark à Austin, Texas et Surf Snowdonia 
Adventure Parc à Conwy au Pays de Galles 

Les projets actuellement en construction : Urbnsurf à Melbourne et The 
Wave Bristol à Bristol prévus en 2019.

Nous sommes allés à la rencontre de Pascal Dubos, un des porteurs et 
fondateur du projet pour en savoir plus 

Il nous raconté son histoire et son projet, il en parle avec passion comme 
celle de sa rencontre avec Lacanau-Océan à l’âge de 2 ans et celle qu’il 
a pour l’architecture de notre ancienne ville balnéaire, il vient d’ailleurs 
de faire sortir de sa torpeur la villa « Yora » sur le front de mer en la 
restaurant à l’identique. Et c’est ici qu’il a voulu implanter le Park.

Il n’a pas hésité à investir ses fonds privés dans l’aventure. Une aventure 
qui a commencée par une découverte, celle d’une start-up du pays basque  
et de son Wavegarden. Lorsque la start-up a fait évoluer le concept de 
base et créé « The Cove », il a décidé d’acquérir la licence Wavegarden 

Résumé	de	la	réunion	d’information	mardi	10	juillet	en	soirée	à	Lacanau-ville

La	municipalité	a	tenu	à	présenter	aux	Canaulais	l'avant-projet	du	SURF	VILLAGE	«	LE	PARK	».	L'équipe	porteuse	de	ce	dossier	est	venue	présenter	
ce	qui	est	un	avant-projet	entièrement	financé	par	des	fonds	privés,	où	«	intégration,	environnement,	zéro	compensation,	architecture	»	sont	des	
éléments	que	l'équipe	a	tenu	à	prendre	en	compte	en	priorité.	Un	projet	«	lourd	»de	plusieurs	millions	d'euros,	fort	d'une	centaine	d'emplois	
locaux	envisagés,	sous	forme	d'activité	annuelle.	

© surf garden atlantique

SURf VILLagE ...LE paRK 
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8, av du Maréchal des Logis Garmung
33680 Lacanau Océan 
www.pureplanete.com

26 juillet

août11
TOURNOI INTERNATIONAL 

DE TENNIS DE LACANAU
Le tennis club de Lacanau, SSLO Tennis Lacanau, créé en 1954, organise comme chaque été 

le tournoi international de tennis de Lacanau.
Ce tournoi, ouvert à tous voit chaque année s'affronter des joueurs(ses) de tous niveaux, 

jusqu'à des joueurs(ses) du top 100 français.

sslotennis@gmail.com
05 56 03 24 91 / 05 56 26 38 06

Un beau spectacle tennistique au cœur de la pinède, sur le pôle de l’Ardilouse à Lacanau océan, dans notre club dont l’école de tennis 
ne cesse d'attirer toujours plus de jeunes mais aussi des adultes de tous niveaux.
Le complexe sportif comprend : 

Courts de beach tennis et paddle 8 courts extérieurs, de type quick  4 courts intérieurs en classic clay

ENTREE 
GRATUITE

pour la Gironde car il voulait avant tout un bassin rentable et attractif 
pour tout le monde, dans le projet actuel les surfeurs confirmés pourront 
se positionner au « peak » (départ de la vague) tandis que les surfeurs 
intermédiaires glisseront sur la zone du milieu et on retrouvera les novices 
dans les mousses artificielles formées par la fin de la vague : avec une « 
droite » et une « gauche » donc toutes les possibilités. N’oublions pas un 
espace « lagon » plage et baignade comme vous pouvez le constatez sur 
la photo  du projet.

« Notre volonté est bien d'enrichir le territoire et sa population, c'est un 
projet pour tous et toutes. Concernant le financement du projet il est à 
100% privé, notre objectif est de tendre à des éléments comme suit : 0 
Béton, 0 compensation foncière, 100% énergies renouvelables »

Un projet qui se veut générer une émulation entre les institutionnels, la 
commune, les écoles de surf de la région et pourquoi pas attirer d’autres 
investisseurs. Il est également  prévu le maintien d’un espace préservé 
qui sera consacré à la  découverte de la flore locale.

L’alimentation en eau du bassin fait actuellement l’objet d’une étude 
approfondie.

La	rencontre	entre	le	milieu	naturel	et	le	milieu	artificiel

Cette structure artificielle toute proche d’un milieu naturel permettra 
à tous et toutes de s’entraîner et de progresser 365 jours par an, une 
évolution vue comme une évidence pour Pascal Dubos.  Avec ce site 
avec une zone tertiaire ouverte aux start-up, une zone de divertissement 
ouverte au surf européen qui accueillera  entreprises, hall d’exposition, 
commerces et activités complémentaires,  même une auberge de 
jeunesse … qu’il décrit comme un modèle économique parfaitement 
autonome. Nous suivrons bien évidemment l’avancée et l’évolution de 
ce projet qui devrait voir le jour prochainement.

Si vous avez des questions, n’hésitez pas à les poser directement à 
contact@leparklacanau.com

Résumé  de la réunion publique : Didier Souberbielle

Propos recueillis par Marie-Thérèse Fabre

AUTOUR DE L’OCEAN
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ÉVÈNEMENTS

LES SpECTaCLES, TOUT UN pROgRaMME  ! 

REggaE SUN SKa fESTIVaL dE RETOUR daNS LE MÉdOC 
DU 3 AU 5 AOûT

Le retour en Médoc du plus important festival français de reggae. 3 jours de partage à quelques kilomètres de l’océan, à l’ombre des 
pins, 3 scènes, un village paisible, un camping torride sur 35 hectares de verdure et de good vibes, et à 15 minutes de la plageà proxi-
mité des grands châteaux du vignoble. 

Au programme : SOJA, Jimmy Cliff, Groundation, Naâman, Touré Kunda, Demi Portion, Havana meets Kingston, Samory I, Hollie Cook, 
Channel One, Congo Natty, Adrian Sherwood, Legal Shot Sound System, et bien d’autres…

En savoir plus : www.reggaesunska.com

LaCaNaU pRO 
DU	11	AU	19	AOûT

Image	Créée	en	1979,	le	Lacanau	Pro	est	une	des	plus	anciennes	
étapes	du	 circuit	 professionnel	 de	 surf.	 Elle	 fait	 partie	 des	 2	
étapes	 qualificatives	 françaises	 pour	 le	 Championship	 Tour	
afin	de	disputer	le	titre	mondial	de	la	World	Surf	League.	

En	savoir	plus	:	lacanaupro.com
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CINÉ EN COURTS
DU 20 AU 23 SEPTEMBRE 2018 
Cinéma Océanic Soulac-Sur-Mer 

LA	PLANÈTE	CINÉMA	EST	EN	ÉBULLITION	!	
Pour	 la	 troisième	 année	 consécutive,	 le	 Festival	 "Ciné	 en	 Courts"	 transformera	 la	
charmante	ville	de	Soulac-sur-Mer	(Gironde)	en	Cannes	des	courts-métrages	amateurs.	
Ce	concours	est	réservé	aux	adhérents	de	la	FFCV.	À	la	différence	des	festivals	de	courts	
métrages,	le	programme	du	concours	national	de	la	FFCV	est	une	sélection	des	meilleurs	
films	issue	des	concours	régionaux.	

ÉVÈNEMENTS

fESTIVaL MUSICaL 'OCÉaN
DU	24	AU	29	AOûT	À	L'ESCOURE

Pour	 ses	 10	 ans,	 le	 Festival	 accueille	 plusieurs	 stars	 incontournables	 et	
internationalement	reconnues	du	monde	de	la	musique	:	le	saxophoniste	Emile	Parisien	
qui	se	produit	auprès	des	plus	grandes	figures	du	jazz,	le	pianiste	Adam	Laloum,	sacré	
aux	Victoires	de	la	musique	2017,	le	très	plébiscité	Quatuor	Hermès,	ou	encore	Sirba	
Octet,	 ensemble	 de	 8	musiciens	 français,	 qui	 réinventent	 le	 folklore	 klezmer	 et	 les	
classiques	de	la	musique	tzigane.

En	savoir	plus	:	www.musicalocean.com

Dans	le	cadre	du	festival	MUSICAL	
OCEAN

CONfÉRENCE
«	Voyage	aux	confins	du	réel	»
Intervention	de	Jean	Staune

VENDREDI 24 AOûT 2018
EGLISE DE LACANAU OCÉAN 

	À	17H

À	 travers	 quelques	 descriptions	 de	
faits	 et	 d’expériences,	 Jean	 Staune,	
philosophe	des	 sciences	et	merveilleux	
pédagogue,	 nous	 propose	 un	 voyage	
dans	 l’infiniment	 grand	 et	 dans	
l’infiniment	 petit.	 Nous	 resterons	
étourdis	 et	 fascinés	 par	 ces	 espaces	
encore	 bien	 plus	 infinis	 que	 Blaise	
Pascal	 ne	 pouvait	 l’imaginer	 et	 par	 la	
facétie	 des	 particules	 élémentaires	 qui	
se	jouent	de	nos	concepts	familiers.	

Jean	 Staune,	 Philosophe	 des	 sciences,	 Secrétaire	
Général	de	l’Université	Interdisciplinaire	de	Paris,	
est	l’auteur	de	«	Notre	existence	a-t-elle	un	sens	?	
»	et	de	«	Explorateurs	de	l’Invisible	»



28 APLLO mag’ N° 125

pour nous contacter : 
courriel à contact@apllo.fr 
adresse postale : apLLO, bp N°4 - 33680 LaCaNaU OCÉaN
site internet : www.apllo.fr    www.facebook.com/associationapLLO
instagram : apllo asso

Association apolitique, intellectuellement et financièrement indépendante

Embarquez	dans	l’histoire	de	L’APLLO	et	participez	à	son	voyage	en	devenant	vous-
même	une	ou	un	de	nos	administrateurs.

L’APLLO	2017	c’est	plus	de	600	adhérents	et	encore	bien	d’autres	qui	nous	suivent	:
-	dans	nos	écrits	au	travers	des	1200	exemplaires	de	l’APLLO	Mag’,	
-	dans	nos	newsletters	qui	arrivent	directement	dans	leur	boite	mail,	
-	sur	le	web		-	www.apllo.fr	-		où	vous	trouverez	encore	plus	d’informations,	
-	sur	notre	page	facebook	-	apllo	asso	-
	et	tout	récemment	sur	instagram	-	apllo	asso	-.	

Notre	association	a	également	décidé	de	donner	une	place	à	d’autres	associations	
canaulaises	dans	notre	revue	dans	le	seul	but	de	mieux	vous	informer	et	vous	aider	
dans	l’actualité	de	notre	ville.	

L’APLLO	aujourd’hui	c’est	aussi	12	administrateurs	qui	recherchent	l’info	au	quotidien	
tout	en	poursuivant	leurs	autres	activités.	
Vous	 voulez	 nous	 aider,	 participer	 mais	 vous	 ne	 savez	 pas	 quel	 "service"	 vous	
pourriez	rendre	?	n’hésitez	pas	à	nous	contacter.	
Toutes	les	bonnes	volontés	seront	bien	accueillies.	

Nous	 sommes	 là	 pour	 vous,	 	 soyez	 ici	 avec	 nous	 et	 déposez	 votre	 candidature	 à	
contact@apllo.fr		ou	écrivez-nous	à	APLLO	BP	n°4	33680	Lacanau-Océan

A	très	bientôt
La	Présidente,	
Marie-Thérèse	Fabre	et	tous	les	membres	du	Conseil	d’Administration	de	l'Apllo


